
1

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°64-2017-076

PUBLIÉ LE 23 NOVEMBRE 2017



Sommaire

ARS
64-2016-12-27-006 - AP requisition secteur 08  Dr CADIX (2 pages) Page 8

ARS NOUVELLE-AQUITAINE
64-2017-11-20-002 - Arrêté modificatif fixant la composition du jury de l’épreuve pratique

pour l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins
 (1

page) Page 11

64-2017-11-20-003 - Arrêté modificatif fixant la composition du jury de l’épreuve pratique

pour l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins
 (1

page) Page 13

DDCS
64-2017-11-21-005 - Arrêté de subvention 2017 au titre de l'aide alimentaire à

l'Association "Atherbéa" (3 pages) Page 15

64-2017-11-17-014 - Arrêté de subvention 2017au titre de l'accueil de jour à l'Association

"Txoko" (3 pages) Page 19

64-2017-11-10-011 - Arrêté de subvention au titre de l'activité du point accueil écoute

jeunes à l’Association "CEID Béarn addictions" (4 pages) Page 23

64-2017-11-21-003 - Arrêté de subvention au titre de l'aide alimentaire à l'Association

"Banque alimentaire du Béarn et de la soule" (3 pages) Page 28

64-2017-11-21-004 - Arrêté de subvention au titre de l'aide alimentaire à

l'Association"banque alimentaire de Bayonne et du Pays-Basque" (3 pages) Page 32

64-2017-11-17-008 - Arrêté de subvention au titre de l'hébergement d'urgence à

l'Association "L'Estanguet" (3 pages) Page 36

64-2017-11-17-003 - Arrêté de subvention au titre du dispositif d'hébergement d'urgence à

l'Association "Atherbéa" (3 pages) Page 40

64-2017-11-17-004 - Arrêté de subvention au titre du dispositif hivernal d'hébergement

d'urgence 2017-2018 à l'Association "Atherbéa" (6 pages) Page 44

64-2017-11-17-009 - Arrêté de subvention au titre du dispositif hivernal d'hébergement

d'urgence à l'Association "L'Estanguet" (3 pages) Page 51

64-2017-11-17-005 - Arrêté portant attribution de subvention au titre de l'hébergement

d'urgence de jeunes réfugiés - Association OGFA. (3 pages) Page 55

DDPP
64-2017-11-20-007 - Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une exploitation atteinte

de tuberculose bovine (BENDAILH) (4 pages) Page 59

64-2017-11-22-003 - Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une exploitation atteinte

de tuberculose bovine (BENQUET) (4 pages) Page 64

64-2017-11-20-006 - Arrêté de levée de déclaration d'infection d'une exploitation atteinte

de tuberculose bovine (SCEA LAHOUN) (4 pages) Page 69

2



DDTM
64-2017-11-16-002 - Arrêté de prescriptions spécifiques relatif au renouvellement de la

conduite de transit d'eau potable entre Luquet et Maucor (2 pages) Page 74

64-2017-11-17-006 - Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires concernant

l'ouvrage hydraulique n° 1175 sur l'autoroute A64 à Nousty (4 pages) Page 77

64-2017-11-17-007 - Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires concernant

l'ouvrage hydraulique n° 1272 sur l'autoroute A64 à Ger (4 pages) Page 82

64-2017-11-21-001 - arrêté préfectoral du 21/11/2017 portant autorisation de circuler sur

les plages
commune : Guéthary
pétitionnaire : M. Dominique DIRASSAR
 (2 pages) Page 87

DDTM-SGPE
64-2017-11-21-006 - Arrêté fixant le périodes d'ouverture de la pêche en eau douce pour

l'année 2018 (9 pages) Page 90

64-2017-11-17-002 - Arrêté préfectoral portant agrément de la SAS Aquitaine Débouchage

pour la réalisation des vidanges des installations d'assainissement non collectif (3 pages) Page 100

DDTM64
64-2017-11-21-002 - A63  côte Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant

règlementation de la circulation sous chantier les nuits du 21 au 24 novembre 2017 de 20 h

à 7 h (4 pages) Page 104

64-2017-11-16-001 - A63 Côte Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant

règlementation de la circulation sous chantier - nuit du 20 au 21 novembre 2017 de 20 h à

7 h (4 pages) Page 109

64-2017-11-20-004 - Arrêté préfectoral portant autorisation de circuler sur les

plages
commune de Hendaye
pétitionnaire: F.BERTIERE (2 pages) Page 114

Direction régionale des douanes
64-2017-09-30-001 - E-GEN-DOSS
Fermeture définitive débit de tabac Morlanne (1

page) Page 117

PREFECTURE
64-2017-11-13-061 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Boulevard des

Glaces à Pau (2 pages) Page 119

64-2017-11-13-072 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Chez Benat à

Itxassou (2 pages) Page 122

64-2017-11-13-037 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Homebox à

Lons (2 pages) Page 125

64-2017-11-13-041 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Kids Attitude à

St Pierre d'Irube (2 pages) Page 128

64-2017-11-13-083 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'agence postale

communale d'Anglet (2 pages) Page 131

64-2017-11-13-055 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'établissement

ABMS à Bayonne (2 pages) Page 134

64-2017-11-13-076 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'établissement

Métallisation Béarnaise à Beyrie en Béarn (2 pages) Page 137

3



64-2017-11-13-066 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'établissement

SNVR à Mouguerre (2 pages) Page 140

64-2017-11-13-052 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'Hôtel des

Basses Pyrénées à Bayonne (2 pages) Page 143

64-2017-11-13-070 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'hôtel du

Fronton à Itxassou (2 pages) Page 146

64-2017-11-13-039 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour l'Intersport

d'Urrugne (2 pages) Page 149

64-2017-11-13-068 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la bijouterie

Bayce à Oloron Sainte Marie (2 pages) Page 152

64-2017-11-13-059 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la bijouterie

Faur à Bayonne (2 pages) Page 155

64-2017-11-13-045 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la boulangerie

Ogi Labela à Saint Jean de Luz (2 pages) Page 158

64-2017-11-13-049 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Brioche

Dorée à Pau (2 pages) Page 161

64-2017-11-13-064 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Communauté

de Communes de Lacq Orthez à Mourenx (2 pages) Page 164

64-2017-11-13-054 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Crêmerie des

Docks à Biarritz (2 pages) Page 167

64-2017-11-13-079 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la DDFIP de

Laruns (2 pages) Page 170

64-2017-11-13-077 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la DDFIP de

Pau rue Monpezat (2 pages) Page 173

64-2017-11-13-073 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la déchèterie de

Briscous (2 pages) Page 176

64-2017-11-13-071 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Ferme

d'Alzuyéta à  Itxassou (2 pages) Page 179

64-2017-11-13-046 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la salle de

spectacles Apollo au Boucau (2 pages) Page 182

64-2017-11-13-034 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl

Amarango à St Pierre d'Irube (2 pages) Page 185

64-2017-11-13-035 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Sarl Lotevi à

Pau (2 pages) Page 188

64-2017-11-13-075 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la SCI Hajo à

Abos (2 pages) Page 191

64-2017-11-13-050 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la Taverne

Saint Jacques à Navarrenx (2 pages) Page 194

64-2017-11-13-048 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le bar tabac

Botika à Saint Pée sur Nivelle (2 pages) Page 197

4



64-2017-11-13-080 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le cabinet

d'orthodontie Baey Oudart à Pau (2 pages) Page 200

64-2017-11-13-069 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le cabinet de

pédicure podologue Sylvie Matton à Biarritz (2 pages) Page 203

64-2017-11-13-074 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Camping

Beau Rivage à Navarrenx (2 pages) Page 206

64-2017-11-13-042 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Casino Shop

de Biarritz (2 pages) Page 209

64-2017-11-13-038 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Centrakor de

Saint Jean de Luz  (2 pages) Page 212

64-2017-11-13-060 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Collège

Sainte Ursule à Pau (2 pages) Page 215

64-2017-11-13-057 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Duke à Saint

Jean de Luz (2 pages) Page 218

64-2017-11-13-082 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Leclerc

d'Aïcirits (2 pages) Page 221

64-2017-11-13-053 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Leclerc

d'Anglet (2 pages) Page 224

64-2017-11-13-081 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Lidl de Lons

(2 pages) Page 227

64-2017-11-13-065 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le magasin

Easy Cash d'Anglet (2 pages) Page 230

64-2017-11-13-078 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le magasin

Grand Frais de Bizanos (2 pages) Page 233

64-2017-11-13-051 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le magasin

Mondbo à Pau (2 pages) Page 236

64-2017-11-13-056 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le magasin

Tape à l'Oeil à Urrugne (2 pages) Page 239

64-2017-11-13-063 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Salon 1609 à

Pau (2 pages) Page 242

64-2017-11-13-036 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le tabac Chez

Baloche à Hendaye (2 pages) Page 245

64-2017-11-13-067 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour le Trinquet à

Saint Palais (2 pages) Page 248

64-2017-11-13-047 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les bâtiments

communaux situés rue des écoles au Boucau (2 pages) Page 251

64-2017-11-13-058 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour les machines

Inpost France installées 1 avenue Lahanchipia à Saint Jean de Luz (2 pages) Page 254

64-2017-11-13-062 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Lur Berri

Distribution - section carburant à Aïcirits Camou Suhast (2 pages) Page 257

5



64-2017-11-13-043 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Reprogservice

à Anglet (2 pages) Page 260

64-2017-11-13-040 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour The Athlete's

Foot à Anglet (2 pages) Page 263

64-2017-11-13-044 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour une Bouteille à

la Nive à Bayonne (2 pages) Page 266

64-2017-11-22-002 - Arrêté portant agrément d'un domiciliataire d'entreprises (1 page) Page 269

64-2017-11-20-005 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire (2 pages) Page 271

64-2017-11-22-001 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire (1 page) Page 274

64-2017-11-17-012 - Arrête portant suppression de la régie de recettes instituée à la

Sous-Préfecture de Bayonne. (1 page) Page 276

64-2017-11-17-011 - Arrêté préfectoral portant suppression de la régie de recettes instituée

la Préfecture des Pyrénées Atlantiques (1 page) Page 278

64-2017-11-17-013 - Arrêté préfectoral portant suppression de la régie de recettes instituée

à la Sous-Préfecture d'Oloron-Sainte-Marie  (1 page) Page 280

64-2017-11-13-105 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour l'agence BNP d'Oloron Sainte Marie (2 pages) Page 282

64-2017-11-13-103 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour l'agence BNP de Cambo Les Bains (2 pages) Page 285

64-2017-11-13-100 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour l'agence du Crédit Mutuel d'Oloron Sainte Marie (2 pages) Page 288

64-2017-11-13-091 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour l'agence HSBC de Pau Nobel (2 pages) Page 291

64-2017-11-13-112 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour l'hôtel Radisson Blu à Biarritz (2 pages) Page 294

64-2017-11-13-114 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour l'Intermarché de Monein (2 pages) Page 297

64-2017-11-13-087 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour l'Intermarché de Soumoulou (2 pages) Page 300

64-2017-11-13-089 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour la Cour d'Appel de Pau (2 pages) Page 303

64-2017-11-13-106 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour La Poste d'Ustaritz (2 pages) Page 306

64-2017-11-13-084 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Bricomarché d'Oloron Sainte Marie (2 pages) Page 309

64-2017-11-13-104 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Buffalo Grill de Lescar (2 pages) Page 312

64-2017-11-13-107 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Campanile de Biarritz (2 pages) Page 315

64-2017-11-13-092 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le centre commercial BAB2 à Anglet (2 pages) Page 318

6



64-2017-11-13-094 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Centre Hospitalier de la Côte Basque à Bayonne (2 pages) Page 321

64-2017-11-13-102 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Consulat Général d'Espagne à Pau (2 pages) Page 324

64-2017-11-13-098 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le garage Davant Citroën de Pau (2 pages) Page 327

64-2017-11-13-099 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Leader Price d'Anglet (2 pages) Page 330

64-2017-11-13-093 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Leclerc de Bayonne (2 pages) Page 333

64-2017-11-13-113 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Lidl de Mirepeix (2 pages) Page 336

64-2017-11-13-090 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le magasin Beauty Full Days de Pau (2 pages) Page 339

64-2017-11-13-109 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le magasin Joué Club d'Orthez (2 pages) Page 342

64-2017-11-13-096 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le magasin Lidl de Jurançon (2 pages) Page 345

64-2017-11-13-097 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le magasin Lidl de Mourenx (2 pages) Page 348

64-2017-11-13-088 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le magasin Lur Berri Jardineries à Oloron Sainte Marie (2 pages) Page 351

64-2017-11-13-095 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le magasin Netto d'Anglet (2 pages) Page 354

64-2017-11-13-101 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le magasin Toys R Us de Bayonne (2 pages) Page 357

64-2017-11-13-111 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Mc Donald's de Lons (2 pages) Page 360

64-2017-11-13-085 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Sofitel de Biarritz (2 pages) Page 363

64-2017-11-13-086 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour le Tabac Interclasse d'Oloron Sainte Marie (2 pages) Page 366

64-2017-11-13-108 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour Motobis à Bayonne (2 pages) Page 369

64-2017-11-13-110 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection

pour Mutualité 64 à Lons (2 pages) Page 372

Sous-Préfecture de Bayonne
64-2017-11-05-001 - Arrêté convoquant les électeurs LES ALDUDES suite au décès du

maire (2 pages) Page 375

7



ARS

64-2016-12-27-006

AP requisition secteur 08  Dr CADIX

Réquisition d'un médecin sur le secteur 8 dans le cadre de la PDSA
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Arrêté portant réquisition d’un médecin libéral 
sur le secteur n°08 (Pontacq-Ger-Soumoulou) 

 
Le Préfet des Pyrénées-atlantiques 
Chevalier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L 4163-7, L 6314-1, R 4127-77 et          

R 6315-1 à R 6315-7 ; 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2215-1 ; 

VU la circulaire n° DHOS/SDO/2002/399 du 15 juillet 2002 relative à la permanence des 
soins en ville ; 

VU la circulaire n° DHOS/01/2003/587 du 12 décembre 2003 relative aux modalités 
d'organisation de la permanence des soins en médecine ambulatoire ; 

VU l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Aquitaine portant 
application du cahier des charges régional de la permanence des soins en médecine 
ambulatoire en Aquitaine ; 

Considérant le message du 26 juin 2015 de la référente du secteur n°08 au Président du 
conseil de l’ordre des médecins des Pyrénées-Atlantiques, l’informant que l’ensemble des 
médecins du secteur n°08 se sont déclarés non volontaires pour effectuer les gardes à compter 
du 1er juillet 2015 ; 

Considérant qu’à l’issue de la consultation des organisations représentatives des médecins 
libéraux par le conseil de l’ordre départemental des médecins, ce dernier a transmis un tableau 
de la permanence des soins pour le secteur n°08 – Pontacq-Ger-Soumoulou, pour le mois de 
janvier 2017, précisant le nom des médecins réquisitionnables ; 

Considérant que le secteur n° 08 comptait, au recensement de 2009, 12.625  habitants ; 

Considérant les moyens de fonctionnement du SMUR (1 à 2 équipes la nuit pour un bassin de 
population de 210 000 habitants, soit 1 à 2 médecins) et du service des urgences du centre 
hospitalier de PAU (2 médecins la nuit) ; 

Considérant les risques consécutifs pour la prise en charge sanitaire de la population du 
secteur n° 08 ; 

 
 
PRÉFET DES PYRÉNEES-ATLANTIQUES 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE  
NOUVELLE-AQUITAINE 

 
DELEGATION DEPARTEMENTALE  

DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Pôle Animation Territoriale et Parcours de Santé 
Affaire suivie par Catherine Orignac 
Téléphone            : 05.59.14.51.09 
Mél : ars-dd64-bearn-soule@ars.sante.fr 
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Considérant qu’il y a lieu, faute d’autres moyens, de procéder à la réquisition des médecins 
libéraux du secteur n° 08 – Pontacq-Ger-Soumoulou ; 

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques , 

ARRÊTE   
 

 

Article 1er : Madame le Docteur Claire CADIX, domiciliée 420, rue du petit chapéou                
64530  GER, est réquisitionnée :  

- le samedi 7 janvier 2017,  de 12H00 à 24H00, 
- le dimanche 8 janvier 2017, de 8H00 à 24H00. 
 
Article 2 : La présente réquisition est une réquisition de personne. 

Article 3: Le Docteur Claire CADIX est requis, à titre individuel, pour assurer la  permanence 
des soins ambulatoires à la date et aux heures indiquées. 

Il doit, pendant son temps d’astreinte, être joignable par le Centre 15 à tout instant, à son 
numéro de téléphone professionnel. 

 
Article 4 :  Ce praticien exercera pendant son astreinte avec ses moyens matériels usuels et 
sera rémunéré de ses soins selon les conditions conventionnelles habituelles.  

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Pau, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
 
Article 6 :  Le directeur de cabinet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la 
délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques de l'ARS Nouvelle-Aquitaine, le colonel 
commandant le groupement de gendarmerie des Pyrénées - Atlantiques, le président du conseil 
de l'ordre départemental des médecins sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'application 
du présent arrêté qui sera notifié directement à l’intéressé, et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 

Fait à PAU, le 27 décembre 1996 
 
 

 Pour le Préfet, et par délégation 
 le Sous-Préfet, directeur de cabinet 
 
 Michel GOURIOU 
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ARS - Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 
Cité Administrative – Boulevard TOURASSE   CS 11604 

64016 - PAU Cedex    -  Mèl : ars-dd64-delegation@ars.sante.fr 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 

 

 

 
Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques     Arrêté modificatif n°:  

fixant la composition du jury de l’épreuve pratique pour 

l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des 

prélèvements sanguins 

 
Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 VU les articles L 4352-2 et L 4352-3 du Code de la Santé Publique ; 

 

VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

 VU l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 

 

 VU l’arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence ; 

 

VU l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des 

prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale ; 

 

VU l’arrêté n° 64-2017-11-13-007 en date du 13 novembre 2017 fixant la composition du jury de l’épreuve pratique pour 

l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins 

 

CONSIDERANT que la date mentionnée à l’article 1er de l’arrêté susvisé, fixant la composition du jury départemental chargé 

de l’épreuve pratique pour l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de 

biologie médicale fixée au 21 novembre 2017 est erronée , qu’il y a lieu de rectifier cette erreur matérielle et qu’il convient de 

lire 20 novembre 2017 ; 

 

VU la décision portant délégation de signature à Madame M. Isabelle BLANZACO, directrice de la Délégation Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques en date du 03 novembre 2017 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er: L’arrêté n° 64-2017-11-13-007 en date du 13 novembre 2017 fixant la composition du jury de l’épreuve pratique 

pour l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins est modifié comme suit : 

 

« Il est mis en place un jury départemental chargé de l’épreuve pratique pour l’obtention du certificat de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale pour le 20 novembre 2017. » 

 

Article 2 : Sont désignés membres du jury : 

 

- Docteur Daniel PEREZ, médecin inspecteur de santé publique, représentant le directeur de l’Agence Régionale de Santé, 

Président 

 

- Docteur Rémi BOUSSIER, Biologiste au Laboratoire Ax Bio Océan de St Palais. 

 

  Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de PAU dans le délai de 2 mois 

à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs du département. 

  Article 4 : La directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques  de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle 

Aquitaine, est chargée, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Pau, le  

 

La Directrice,  

 

 

Marie-Isabelle BLANZACO 
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Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques     Arrêté modificatif n°:  

fixant la composition du jury de l’épreuve pratique pour 

l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des 

prélèvements sanguins 

 
Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 VU les articles L 4352-2 et L 4352-3 du Code de la Santé Publique ; 

 

VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

 VU l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 

 

 VU l’arrêté du 3 mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence ; 

 

VU l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des 

prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale ; 

 

VU l’arrêté n° 64-2017-11-13-006 en date du 13 novembre 2017 fixant la composition du jury de l’épreuve pratique pour 

l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins 

 

CONSIDERANT que la date mentionnée à l’article 1er de l’arrêté susvisé, fixant la composition du jury départemental chargé 

de l’épreuve pratique pour l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de 

biologie médicale fixée au 20 novembre 2017 est erronée , qu’il y a lieu de rectifier cette erreur matérielle et qu’il convient de 

lire 21 novembre 2017 ; 

 

VU la décision portant délégation de signature à Madame M. Isabelle BLANZACO, directrice de la Délégation Départementale 

des Pyrénées-Atlantiques en date du 03 novembre 2017 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er: L’arrêté n° 64-2017-11-13-006 en date du 13 novembre 2017 fixant la composition du jury de l’épreuve pratique 

pour l’obtention du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins est modifié comme suit : 

 

« Il est mis en place un jury départemental chargé de l’épreuve pratique pour l’obtention du certificat de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale pour le 21 novembre 2017. » 

 

Article 2 : Sont désignés membres du jury : 

 

- Docteur Daniel PEREZ, médecin inspecteur de santé publique, représentant le directeur de l’Agence Régionale de Santé, 

Président 

 

- Docteur Sylvain DALBOS, Biologiste au Laboratoire Bio Pyrénées de Lescar. 

 

  Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de PAU dans le délai de 2 mois 

à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs du département. 

  Article 4 : La directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques  de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle 

Aquitaine, est chargée, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Pau, le  

 

La Directrice,  

 

 

Marie-Isabelle BLANZACO 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aid e alimentaire 

A l’Association « Atherbéa » 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 

Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention du 13 novembre 2017 transmise par l’association 
« Atherbéa ». 
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ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de SEPT MILLE EUROS (7 000 €) pour la 
période du 1er décembre 2017 au 31 mars 2018 pour contribuer au financement des 
dépenses d’aide alimentaire  au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination: Association « Atherbéa » ; 

- N° SIRET : 300 940 053 00014 

- N° Chorus : 1000 383 454 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin 64100 Bayonne. 

- Nom et qualité du représentant signataire: Olivier PICOT, président. 

 
Article 2 : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulée « distribution de repas ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes les plus démunis, et/ou sans abris de se restaurer ; l’association prépare et 
distribue 70 repas aux personnes accueillies à « la table du soir » le vendredi. 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de fonctionnement de 
cette action. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiche 3.1 et 3.2. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14 « aide alimentaire », sous-action 02, compte 
PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre 
financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des 
chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Nouvelle 
Aquitaine et du département de la Gironde (DRFIP). 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte  CENTRE ATHERBEA 
- Domiciliation : CCM BAYONNE CENTRE 
- Code établissement : 10278 
- Code guichet : 02277 
- Numéro de compte : 00020082701 
- Clé RIB : 09 
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Article 5 : 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 21 novembre 2017  
Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation 
La responsable du pôle des politiques de solidarité  

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention au titre de l’acc ueil de jour 

A l’Association « Txoko » 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 

Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention du 8 avril 2017 transmise par l’association « Txoko »; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de CINQ CENT EUROS (500 €) pour l’année 
2017 (soit du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017) au bénéficiaire de l’aide ci-
dessous identifié : 
- Dénomination : association Txoko 

- N° SIRET : 514 821 511 00029 

- N° CHORUS : 1001308704 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 8 rue de la Halle – 64700 HENDAYE 

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Dominique CABANAC, 
Président. 

 

Article 2 :  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulé « point accueil jour ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre à des 
personnes en difficultés, sans domicile fixe ou vivant dans des conditions précaires, de 
trouver des équipements adaptés à leurs besoins (douches, laverie et sèche linge…), 
un espace social, lieu d’accueil et de convivialité. Cet espace est animé par des 
bénévoles; il est ouvert toute l’année, 5 matinées par semaine (lundi, mardi, jeudi, 
vendredi et samedi) de 8h30 à 12h. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiches 6. 

 

Article 3:  

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables », action 12, sous-action 03, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031203, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « égalité des territoires et logement ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques (DRFIP) de 
Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde. 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ASSOCIATION TXOKO 

- Domiciliation : Crédit mutuel – 64700 Hendaye, 

- Code établissement : 10278    Code guichet : 02281 

- Compte : 00020162501     Clé RIB : 42 
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Article 5: 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des finances publiques (DRFIP) 
de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 17 novembre 2017  
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation , 

La responsable du pôle des politiques de solidarité  
Christine BILLONDEAU 

DDCS - 64-2017-11-17-014 - Arrêté de subvention 2017au titre de l'accueil de jour à l'Association "Txoko" 22



DDCS

64-2017-11-10-011

Arrêté de subvention au titre de l'activité du point accueil

écoute jeunes à l’Association "CEID Béarn addictions"

DDCS - 64-2017-11-10-011 - Arrêté de subvention au titre de l'activité du point accueil écoute jeunes à l’Association "CEID Béarn addictions" 23



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE 

Portant attribution de subvention 

au titre de l’activité du Point Accueil Ecoute Jeun es 

à l’Association comité d’étude et d’information sur la drogue et les 
addictions (CEID) Béarn addictions 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 

Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

DDCS - 64-2017-11-10-011 - Arrêté de subvention au titre de l'activité du point accueil écoute jeunes à l’Association "CEID Béarn addictions" 24



 

 

2 

Vu la demande de subvention du 13 juillet 2017 transmise par l’association Comité 
d’étude et d’information sur les drogues et les addictions (CEID). 

 

ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 7000,00 € (SEPT MILLE EUROS)  
pour contribuer au financement  du Point Accueil Ecoute Jeunes au bénéficiaire de 
l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination: Comité d’étude et d’information sur les drogues et les addictions; 

- N° SIRET : 312410566 00102; 

- N° CHORUS : 1001109846; 

- Statut : association ; 

- Coordonnées du siège social : 24, rue du Parlement St Pierre 33000 BORDEAUX; 

- Nom et qualité du représentant signataire : 
 
Article 2  
Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation du projet visant à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique, l’action 
intitulée « point accueil écoute jeunes ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener des permanences d’’accueil et d’écoute 
des adolescent(e)s et jeunes adultes âgés de 11 à 25 ans, en souffrance ou situation 
de mal être, afin de : 

- prévenir les situations à risque et éviter les décrochages et ruptures ; 

- rétablir le dialogue et restaurer des liens de confiance entre ces adolescent(e)s et 
jeunes adultes et leur environnement familial et social (scolaire, périscolaire, 
professionnel, administratif…) ; 

- participer au bien être social des adolescent(e)s et jeunes adultes et concourir de 
fait à leur insertion sociale, culturelle et professionnelle ; 

- favoriser leur autonomie et leurs capacités d’initiative et d’action. 

Cette action s’inscrit dans les priorités nationales dont celles de la cohésion sociale, de 
la CNAF, de l’ARS et départementales, notamment du Conseil départemental des 
Pyrénées-Atlantiques. 

 

Les moyens mis en œuvre consistent en des temps de travail : 

- de travailleurs sociaux (éducateurs et éducatrices  spécialisé(e)s, animateurs et 
animatrices sociaux culturel(le)s, assistant(e)s de service social, 

- d’intervenant(e)s spécialisé(e)s ; psychologues, psychiatres. 

- Les permanences se déroulent dans le Béarn et la Soule avec la mise en œuvre de 
consultations à : Pau, Orthez, Oloron Sainte Marie, Mauléon, Lembeye, Nay et 
Morlaàs. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans la demande de subvention de l’imprimé cerfa n°12156*05, fiches 6 et 
suivantes. 
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Article 3: 
La dépense est imputée sur les crédits du programme 304, action 17, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 030450171801, 
centre financier 0304-D033-DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des 
chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Nouvelle 
Aquitaine et du département de la Gironde (DRFIP). 

 

Article 4 : 
Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : CEID BEARN ADDICTIONS 
- Domiciliation : 25 B, rue Louis Barthou 64000 PAU 
- Code établissement : 13335 
- Code guichet : 00301 
- Compte : 08002104118 
- Clé RIB : 02 
 
Article 5: 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (Cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 
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Article 8 : 
La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait à Pau, le 10 novembre 2017 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation 
La responsable du pôle des politiques de 
solidarité 

Christine BILONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aid e alimentaire. 

A l’Association « Banque alimentaire du Béarn et de la Soule » 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 

Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention du 13 novembre 2017 transmise par l’association 
« banque alimentaire du Béarn et de la Soule ». 
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ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de DIX MILLE EUROS  (10 000 €) pour l’année 
2017 soit du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous 
identifié : 
- Dénomination : association Banque alimentaire du Béarn et de la Soule 
- N° SIRET : 342 894 334 00024 
- N° CHORUS : 1000386270 
- Statut : association 
- Coordonnées du siège social : 13 rue de l’Artisanat – 64110 Jurançon 
- Nom et qualité du représentant signataire: Monsieur Jean-Bernard CASENAVE, 

Président. 
 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2017 
du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique 
publique, l’action intitulée « banque alimentaire ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes défavorisées de se restaurer en récupérant des denrées alimentaires 
gratuitement tout en respectant les règles d’hygiène et de sécurité. 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de conditionnement des 
produits, de leur transport et stockage pour l’année 2017. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, 
catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre financier 0304-D033-
DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques (DRFIP) de 
Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde. 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Association Banque Alimentaire du Béarn et de la Soule 
- Domiciliation : CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES, 
- Code établissement : 13335 
- Code guichet : 00040 
- Compte : 08310753569 
- Clé RIB : 07 
- IBAN : FR76 1333 5000 4008 3107 5356 907 
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Article 5 : 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait à Pau, le 21 novembre 2017 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation 
La responsable du pôle des politiques de solidarité  

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de l’aid e alimentaire 

A l’Association « Banque alimentaire de Bayonne et du Pays-Basque » 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 

Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
304 « inclusion sociale et protection des personnes» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention du 16 décembre 2016 transmise par l’association 
« Banque alimentaire de Bayonne et du Pays-Basque; 
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ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de HUIT MILLE EUROS (8 000 €) pour l’année 
2017 soit du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous 
identifié : 
- Dénomination : association Banque alimentaire de Bayonne et du Pays-Basque 
- N° SIRET : 380 186 692 00022 
- N° CHORUS : 1000386300 
- Statut : association 
- Coordonnées du siège social : 11 rue de l’Adour - 64100 Bayonne 
- Nom et qualité du représentant signataire: François RIBETON, Président. 
 
Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2017 
du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique 
publique, l’action intitulée « banque alimentaire ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre aux 
personnes défavorisées de se restaurer en récupérant des denrées alimentaires 
gratuitement tout en respectant les règles d’hygiène et de sécurité. 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux frais de conditionnement des 
produits, de leur transport et stockage pour l’année 2017. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiches 3.1 et 3.2. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et 
protection des personnes », action 14, sous-action 02, compte PCE 6541200000, 
catégorie produit 12.02.01, code activité 030450141505, centre financier 0304-D033-
DD64 de la mission « solidarité, insertion et égalité des chances ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques (DRFIP) de 
Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde. 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 
- Titulaire du compte : Association Banque Alimentaire de Bayonne et du Pays-

Basque 
- Domiciliation : Caisse d’Epargne Aquitaine, Poitou, Charente 
- Code établissement : 13335 
- Code guichet : 00040 
- Compte : 08938447946 
- Clé RIB : 89 
- IBAN : FR76 1333 5000 4008 9384 4794 689 
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Article 5 : 
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (cerfa n° 
15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait à Pau, le 21 novembre 2017 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation 
La responsable du pôle des politiques de solidarité  

Christine BILLONDEAU 
 

DDCS - 64-2017-11-21-004 - Arrêté de subvention au titre de l'aide alimentaire à l'Association"banque alimentaire de Bayonne et du Pays-Basque" 35



DDCS

64-2017-11-17-008

Arrêté de subvention au titre de l'hébergement d'urgence à

l'Association "L'Estanguet"

DDCS - 64-2017-11-17-008 - Arrêté de subvention au titre de l'hébergement d'urgence à l'Association "L'Estanguet" 36



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ portant modification de l’arrêté n°64-2017-1 0-20-003 

Attribuant une subvention au titre de l’hébergement  d’urgence 

A l’Association « l’Estanguet » 

 
LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 
Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 

découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu l’arrêté n°64-2017-10-20-003 portant attribution d’une subvention au titre de 
l’hébergement d’urgence à l’Association « L’Estanguet » ; 

Vu la demande de subvention du 14 septembre 2017 transmise par le président de 
l’association « L’estanguet ». 

 

DDCS - 64-2017-11-17-008 - Arrêté de subvention au titre de l'hébergement d'urgence à l'Association "L'Estanguet" 37



 

 

2 

ARRÊTE 

Article 1 er: l’article 1 de l’arrêté n°64-2017-10-20-003 est mod ifié comme suit :  

L’Etat verse une subvention d’un montant de VINGT-TROIS MILLE EUROS  (23 000 €) pour 
la période du 1er novembre 2017 au 30 avril 2018 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous 
identifié : 

- Dénomination : association l’Estanguet 

- N° SIRET : 421 494 477 00019 

- N° CHORUS : 1000386291 

- Statut : association. 

- Coordonnées :  
� siège social : 9 rue de la Gendarmerie – 64000 Pau ; 
� adresse de correspondance : Joseph Pruniaux–4 allée Flore Tristan à Pau. 

- Nom et qualité du représentant signataire: Monsieur Joseph Pruniaux, président. 

 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulé « hébergement d’urgence ». 

L’association propose aux personnes en difficulté sans domicile fixe, un accueil et un 
hébergement de nuit durant la période hivernale (du 1er novembre au 30 avril de 
l’année suivante), tous les jours en semaine à partir de 14h30 et le weekend à partir de 
midi jusqu’au lendemain 8 h00. 

Dans ce cadre, l’association met à disposition une structure d’accueil pour 6 personnes 
et leur propose un petit déjeuner, un repas le soir et le weekend, un repas le midi. 

Durant la période estivale, la structure est mise à disposition de l’Association 
organisme de gestion des foyers amitié (OGFA). 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*04 fiches 3.1 et 3.2. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables », action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041210, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « égalité des territoires et logement ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Nouvelle 
Aquitaine et du département de la Gironde (DRFIP). 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Association l’estanguet ; 
- Domiciliation : crédit agricole, 82 av du Général Leclerc à Pau ; 
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- Code établissement : 16906 ;    Code guichet : 50023 ; 
- Compte : 01013736115     Clé RIB : 43. 
 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 17 novembre 2017  
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation , 

La responsable du pôle des politiques de solidarité  

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 

 

 

ARRÊTÉ 
Portant attribution de subvention 

au titre du dispositif d’hébergement d’urgence 
A l’Association « Atherbéa » 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 
Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 

découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’appel à candidature relatif à la création de places d’hébergement d’urgence sur le 
territoire des Pyrénées-Atlantiques et son cahier des charges établi en date du 24 
octobre 2013; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention du 21 novembre 2016 transmise par l’association 
« Atherbéa ». 
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ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 10 267,00 € (DIX MILLE DEUX CENT 
SOIXANTE-SEPT EUROS) pour permettre à l’Association de poursuivre son action 
d’hébergement d’urgence pour une durée de quatre mois soit jusqu’au 30 avril 2018. 
Elle est allouée au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination: Association « Atherbéa » ; 

- N° SIRET : 300 940 053 00014 

- N° Chorus : 1000383454 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin – 64100 Bayonne 

- Nom et qualité du représentant signataire: Olivier PICOT, président. 

 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de la période 
mentionnée à l’article 1 du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulé «hébergement d’urgence ». 

L’association propose de mener une action pour répondre aux besoins de mise à l’abri 
Immédiate des personnes en situation précaire, familles avec enfants, parents isolés 
avec enfants, couples, familles et parents isolés et les accompagner dans leur accès à 
l’hébergement d’insertion et au logement. 

Pour cela, l’association dispose d’une capacité d’accueil de 4 places d’hébergement 
d’urgence créées dans le cadre de l’appel à projet (AAP) de 2013. 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de ces 4 places 
d’hébergement d’urgence sur orientation du numéro vert – 115 et/ou du service intégré 
de l’accueil et de l’orientation (SIAO).  

L’association s’engage à respecter les durées d’hébergement prévues au cahier des 
charges départemental de l’hébergement d’urgence. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiches 6. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables », action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041206, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « égalité des territoires et logement ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Nouvelle 
Aquitaine et du département de la Gironde (DRFIP). 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : CENTRE ATHERBEA 
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- domiciliation : CREDIT MUTUEL 
- Code établissement : 10278     Code guichet : 02277 
- Numéro de compte : 00020082701    Clé RIB : 09 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n° 15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait en deux exemplaires, à Pau, le 17 novembre 201 7 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation 

La responsable du pôle des politiques de solidarité  
Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre du dispositif hivernal d’hébergement d’urgence 

A l’Association « Atherbéa » 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 
Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 

découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu l’arrêté n°64-2017-10-25-006 attribuant une subvention à l’Association « Atherbéa » 
au titre du dispositif hivernal d’hébergement d’urgence ; 

Vu la demande de subvention transmise par l’association « Atherbéa » le 23 octobre 
2017; 
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ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 706 € (SEPT CENT SIX EUROS) pour une 
durée de quatre mois soit du 1er décembre 2017 au 31 mars 2018 au bénéficiaire de 
l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination: Association « Atherbéa » ; 

- N° SIRET : 300 940 053 00014 

- N° Chorus : 1000383454 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 10 rue de la Feuillée – 64100 BAYONNE 

- Nom et qualité du représentant signataire: Olivier PICOT, président. 

 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de la période 
mentionnée à l’article 1 du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulé «dispositif hivernal d’hébergement 
d’urgence ». 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de 4 postes de 
veilleurs de nuit dans le cadre du dispositif hivernal afin d’accueillir les personnes 
hébergées, d’assurer la sécurité des accueillis et celle du logement mis à disposition 
par le CCAS de Biarritz (9 places). 

Ces 4 veilleurs de nuit seront salariés de l’association « Atherbéa » du 1er décembre 
2017 au 31 mars 2018. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiche 3.1 et 3.2. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables », action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041210, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « égalité des territoires et logement ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Nouvelle 
Aquitaine et du département de la Gironde (DRFIP). 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : CENTRE ATHERBEA 
- domiciliation : CREDIT MUTUEL 
- Code établissement : 10278  
- Code guichet : 02277 
- Numéro de compte : 00020082701 
- Clé RIB : 09 

DDCS - 64-2017-11-17-004 - Arrêté de subvention au titre du dispositif hivernal d'hébergement d'urgence 2017-2018 à l'Association "Atherbéa" 46



 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration 
(cerfa n°15059*01). 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait en deux exemplaires, à Pau, le 17 novembre 201 7 
Le préfet, 
Pour le préfet des Pyrénées-atlantiques 
et par subdélégation , 

La responsable du pôle des politiques de solidarité  

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre du dispositif hivernal d’hébergement d’urgence 

A l’Association « Atherbéa » 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 
Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 

découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu l’arrêté n°64-2017-10-25-006 attribuant une subvention à l’Association « Atherbéa » 
au titre du dispositif hivernal d’hébergement d’urgence ; 

Vu la demande de subvention transmise par l’association « Atherbéa » le 23 octobre 
2017; 
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ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 706 € (SEPT CENT SIX EUROS) pour une 
durée de quatre mois soit du 1er décembre 2017 au 31 mars 2018 au bénéficiaire de 
l’aide ci-dessous identifié : 

- Dénomination: Association « Atherbéa » ; 

- N° SIRET : 300 940 053 00014 

- N° Chorus : 1000383454 

- Statut : association 

- Coordonnées du siège social : 10 rue de la Feuillée – 64100 BAYONNE 

- Nom et qualité du représentant signataire: Olivier PICOT, président. 

 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de la période 
mentionnée à l’article 1 du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulé «dispositif hivernal d’hébergement 
d’urgence ». 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de 4 postes de 
veilleurs de nuit dans le cadre du dispositif hivernal afin d’accueillir les personnes 
hébergées, d’assurer la sécurité des accueillis et celle du logement mis à disposition 
par le CCAS de Biarritz (9 places). 

Ces 4 veilleurs de nuit seront salariés de l’association « Atherbéa » du 1er décembre 
2017 au 31 mars 2018. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*03 fiche 3.1 et 3.2. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables », action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041210, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « égalité des territoires et logement ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Nouvelle 
Aquitaine et du département de la Gironde (DRFIP). 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : CENTRE ATHERBEA 
- domiciliation : CREDIT MUTUEL 
- Code établissement : 10278  
- Code guichet : 02277 
- Numéro de compte : 00020082701 
- Clé RIB : 09 
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Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration 
(cerfa n°15059*01). 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait en deux exemplaires, à Pau, le 17 novembre 201 7 
Le préfet, 
Pour le préfet des Pyrénées-atlantiques 
et par subdélégation , 

La responsable du pôle des politiques de solidarité  

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention au titre de l’héb ergement d’urgence 

A l’Association « l’Estanguet » 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 

Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004 en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention du 14 septembre 2017 transmise par le président de 
l’association « l’estanguet ». 
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ARRÊTE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de SIX CENT TENTE-HUIT EUROS (638 €) pour 
la période du 1er novembre 2017 au 30 avril 2018 au bénéficiaire de l’aide ci-dessous 
identifié : 

- Dénomination : association l’Estanguet 

- N° SIRET : 421 494 477 00019 

- N° CHORUS : 1000386291 

- Statut : association. 

- Coordonnées :  
� siège social : 9 rue de la Gendarmerie – 64000 Pau ; 
� adresse de correspondance : M. Joseph Pruniaux – 4 allée Flore Tristan – 
64 000 Pau. 

- Nom et qualité du représentant signataire: Monsieur Joseph Pruniaux, président. 

 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période 
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre en cohérence avec les 
orientations de politique publique, l’action intitulé « hébergement d’urgence ». 

La présente subvention est allouée pour contribuer aux dépenses réalisées dans le 
cadre du dispositif hivernal et permettre la poursuite de l’action jusqu’au 30 avril 2018. 

L’association propose aux personnes en difficulté sans domicile fixe, un accueil et un 
hébergement de nuit durant la période hivernale (du 1er novembre au 30 avril de 
l’année suivante), tous les jours en semaine à partir de 14h30 et le weekend à partir de 
midi jusqu’au lendemain 8 h00. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*04 fiches 3.1 et 3.2. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables », action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041210, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « égalité des territoires et logement ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Nouvelle 
Aquitaine et du département de la Gironde (DRFIP). 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : Association l’estanguet ; 
- Domiciliation : crédit agricole, 82 av du Général Leclerc à Pau ; 
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- Code établissement : 16906 ; 
- Code guichet : 50023 ; 
- Compte : 01013736115 
- Clé RIB : 43. 
 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 17 novembre 2017  
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation , 

La responsable du pôle des politiques de solidarité , 
Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                  Arrêté n°  

 
  

PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRETE 

Portant attribution de subvention au titre de  

L’hébergement d’urgence de jeunes réfugiés. 

               Association «OGFA» 

 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ; 

Vu le décret n° 2016-1937 du 29 décembre 2016 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-016 en date du 28 août 2017 portant 
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire, au directeur 
départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques; 

Vu l’arrêté n°64-2017-08-28-015 en date du 28 août 2017 donnant délégation de 
signature au directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-
Atlantiques; 
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Vu l’arrêté n°64-2017-08-30-004  en date du 30 août 2017 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de M. Franck Hourmat, 
directeur départemental de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu l’arrêté n°64-2017-10-04-005  en date du 4 octobre 2017 portant subdélégation de 
signature de M. Franck Hourmat, directeur départemental de la cohésion sociale 
en faveur des cadres relevant de sa direction. 

Vu la demande de subvention du  31 octobre 2017 transmise en main propre                  
; 

ARRETE 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de       5 000 €      (CINQ MILLE  EUROS)          
pour contribuer au financement de l’hébergement d’urgence de 6 réfugiés de moins de 
25 ans sortant de centre d’accueil et d’orientation au bénéficiaire ci-dessous identifié : 

Dénomination : Organisme de Gestion des Foyers Amitié (OGFA) 
N°SIRET : 33783349500019    N°CHORUS : 1000359028 

Association Loi 1901 

34 AVENUE HENRI IV à JURANCON 

Représentée par son Président Alain LAFFITTE 

 
Article 2  
Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation du projet visant à mettre en 
œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique, l’action 
intitulée « hébergement d’urgence de 6 réfugiés de moins de 25 ans ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour assurer l’hébergement 
d’urgence de six réfugiés statutaires de moins de 25 ans sortant de centre d’accueil et 
d’orientation du fait de sa fermeture et qui en raison de leur âge n’ont pas accès au 
RSA et donc ne peuvent avoir accès au logement autonome.  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans la demande de subvention du cerfa n° 12156*05, fiches 6 et suivantes. 

 
Article 3:  
La dépense est imputée sur les crédits du programme 177, action   12, sous-action                
06, compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité  017701041206             
, centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « égalité des territoires et logement ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le directeur départemental de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques de Nouvelle 
Aquitaine et du département de la Gironde (DRFIP). 

 

Article 4 : 
Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE 
- Domiciliation : Crédit Coopératif PAU 
- Code établissement : 42559    Code guichet : 00043 
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- Numéro de compte : 21020257005    Clé RIB : 95 

 

 

Article 5:  
L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
cerfa n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  
En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 
La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion 
sociale des Pyrénées-atlantiques, le directeur régional des finances publiques de 
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’organisme. 

 

Fait à Pau, le 17 novembre 2017 

Le préfet, 

Pour le Préfet des Pyrénées -Atlantiques  
et par subdélégation 
La responsable du pôle politiques de 
solidarité 
 

Christine BILLONDEAU 
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Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires
concernant l’ouvrage hydraulique n° 1175 sur l’Autoroute A64 

à Nousty

Bénéficiaire : Autoroutes du Sud de la France (ASF)
Direction opérationnelle de l’Infrastucture Ouest
Europarc - 22 avenue Léonard de Vinci
33608 Pessac Cedex

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-08-28-013  du  28 août 2017  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-09-11-007 du 11 septembre 2017 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  79-D-1955  du  19  décembre  1979  autorisant  la  construction  de  l’ouvrage
hydraulique n° 1175 ;

Vu le  dossier  déposé  par  les  Autoroutes  du Sud de la  France concernant  la  réhabilitation de  l’ouvrage
hydraulique n° 1175 sur l’autouroute A64 à Nousty déposé le 13 juin 2017 ;

Vu  le  rapport  établi  par  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer (DDTM) en  date  du
27 septembre 2017 ;

Vu  l’avis  de  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques  des
Pyrénées-Atlantiques en séance du 19 octobre 2017 ;

Vu l’absence d’avis du bénéficiaire sur le projet d’arrêté complémentaire qui lui a été adressé en date du 
20 octobre 2017 ;

Considérant la sensibilité du milieu aquatiques ;

Considérant  la  nécessité  de  consolider  les  ouvrages  existants  et  d’assurer  en  parallèle  la  continuité
écologique ;

Considérant que l’étude d’incidences conclut à une transparence hydraulique de l’ouvrage aménagé ;
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Gestion et Police de l’Eau
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Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de l’arrêté
Le  présent  arrêté  de  prescriptions  complémentaires  autorise  les  travaux  de  rechemisage  de  l’ouvrage  
OH 1175 situé sur l’autoroute A64 à Nousty.

Les ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans la  nomenclature  des  opérations  soumises  à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article 
R. 214-1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes:

Rubriques Intitulés Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

correspondant

3.1.1.0 Obstacle à la continuité écologique entraînant une
différence  de  niveau  supérieure  à  20  cm  mais
inférieure à 50 cm

Déclaration Arrêté du 11 
septembre 2015

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil
en  travers  du  lit  mineur  d’un  cours  d’eau,  à
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
2°  Sur  une longueur  de cours  d’eau  inférieure  à
100 m (D).

Déclaration

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant 
de nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d’alimentation de la faune 
piscicole, des crustacés et des batraciens : 
2°- Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30 
septembre 2014

Les arrêtés de prescriptions générales mentionnés ci-dessus s’appliquent à l’opération. 

Article 2 : Caractéristiques de l’ouvrage OH 1175
Les caractéristiques des ouvrages sont les suivantes (cf. annexe 1) : 

Etat initial Après rechemisage

Numéro
OH

Cours d’eau Type d’ouvrage Longueur Type
d’ouvrage

Longueur

1175 L’Ayguelongue Buse  métallique
– Ø2 500 mm

34 m PRV  –  
Ø 2 000 mm

34 m+ ouvrages de 
raccordement (8 m). 

Article 3 : Prescriptions spécifiques
Le bénéficiaire met en œuvre les dispositions suivantes : 

• le seuil de calage (ou pré-barrage) situé en aval des ouvrages existants sera réalisé en enrochements
liaisonnés ;

• un plan de récolement des ouvrages réalisés sera communiqué au service gestion et police de l’eau
dans un délai de 3 mois à l’issue des travaux ;

• un suivi  de  l’efficacité  des  aménagements  (dans  l’ouvrage  et  pré-barrage)  sera  communiqué  au
service gestion et police de l’eau dans un délai d’un un an par les ASF à compter de la fin des
travaux. Ce suivi comprend un relevé des lignes d’eau et des vitesses à un débit se rapprochant de
l’étiage moyen ;
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• une visite annuelle sur une période de 3 ans sera effectuée par le bénéficiaire pour vérifier la stabilité
des aménagements réalisés et l’absence de désordres (incidences...). Un compte-rendu sera envoyé
systématiquement au service gestion et police de l’eau.

Article 4 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations, notamment au regard des aspects fonciers.

Article 6 : Publication et information des tiers
Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de Nousty pour affichage pendant une durée minimale d’un
mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du maire au service en
charge de la police de l’eau.
Ces informations seront publiées sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un mois
et au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins
6 mois.

Article 7 : Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L.  181-17 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans
les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet  autorisé,  aux seules  fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation,  en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut de
réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article
R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 8 : Exécution
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  maire  de  Nousty,  le  directeur
départemental  des territoires et  de la mer sont  chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques.

A Pau, le 17 novembre 2017
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Copie : AFB – Sd64

  Juliette Friedling
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ANNEXE 1     : CARACTERISTIQUES DE L’OUVRAGE
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Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires
concernant l’ouvrage OH n° 1272 sur l’Autoroute A64 à Ger

Bénéficiaire : Autoroutes du Sud de la France (ASF)
Direction opérationnelle de l’Infrastucture Ouest
Europarc - 22 avenue Léonard de Vinci
33608 Pessac Cedex

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-08-28-013  du  28 août 2017  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-09-11-007 du 11 septembre 2017 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  85-D-1030  du  27  septembre  1985  autorisant  la  construction  de  l’ouvrage
hydraulique n° 1272 ; 

Vu le  dossier  déposé  par  les  Autoroutes  du Sud de la  France concernant  la  réhabilitation de  l’ouvrage
hydraulique n° 1272 sur l’autoroute A64 à Ger déposé le 23 août 2017 ;

Vu  le  rapport  établi  par  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer (DDTM) en  date  du
27 septembre 2017 ;

Vu  l’avis  de  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques  des
Pyrénées-Atlantiques en séance du 19 octobre 2017 ;

Vu l’absence d’avis du bénéficiaire  sur le projet d’arrêté complémentaire qui lui a été adressé en date du 
20 octobre 2017 ;

Considérant  la  nécessité  de  consolider  les  ouvrages  existants  et  d’assurer  en  parallèle  la  continuité
écologique ;

Considérant que l’étude d’incidences conclut à une transparence hydraulique de l’ouvrage aménagé ;

Considérant la sensibilité du milieu aquatique ;
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Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de l’arrêté
Le  présent  arrêté  de  prescriptions  complémentaires  autorise  les  travaux  de  rechemisage  de  l’ouvrage
hydraulique n° 1272 situé sur l’autoroute A64 à Ger.

Les  ouvrages  constitutifs  à  cet  aménagement  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations  soumises  à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article 
R. 214-1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes:

Rubriques Intitulés Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

correspondant

3.1.1.0 Obstacle à la continuité écologique entraînant une
différence  de  niveau  supérieure  à  20  cm  mais
inférieure à 50 cm

Déclaration Arrêté du 11 
septembre 2015

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil
en  travers  du  lit  mineur  d’un  cours  d’eau,  à
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
2°  Sur  une longueur  de cours  d’eau  inférieure  à
100 m (D).

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant 
de nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d’alimentation de la faune 
piscicole, des crustacés et des batraciens : 
2°- Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30 
septembre 2014

Les arrêtés de prescriptions générales mentionnés ci-dessus s’appliquent à l’opération. 

Article 2 : Caractéristiques de l’ouvrage OH n° 1272
Les caractéristiques de l’ouvrage sont les suivantes (cf. annexe 1) : 

Etat initial Après rechemisage

Numéro
OH

Cours d’eau Type d’ouvrage Longueur Type d’ouvrage Longueur

OH1272 Ruisseau
l’Arriou
d’Hounrède

Buse  métallique
– Ø2 500 mm

54 m PRV  –  
Ø 2 000 mm

54  m  +  ouvrages  de
raccordement (8 m).

Article 3 : Prescriptions spécifiques 
Le bénéficiaire met en œuvre les dispositions suivantes : 

• le seuil de calage (ou pré-barrage) situé en aval des ouvrages existants sera réalisé en enrochements
liaisonnés ;

• un plan de récolement des ouvrages réalisés sera communiqué au service gestion et police de l’eau
dans un délai de 3 mois à l’issue des travaux ;

• un suivi  de  l’efficacité  des  aménagements  (dans  l’ouvrage  et  pré-barrage)  sera  communiqué  au
service gestion et police de l’eau dans un délai d’ un an par les ASF à compter de la fin des travaux.
Ce suivi comprend un relevé des lignes d’eau et des vitesses à un débit se rapprochant de l’étiage
moyen ; 
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• une visite annuelle sur une période de 3 ans sera effectuée par le bénéficiaire pour vérifier la stabilité
des aménagements réalisés et l’absence de désordres (incidences...). Un compte-rendu sera envoyé
systématiquement au service gestion et police de l’eau.

Article 4 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations, notamment au regard des aspects fonciers.

Article 6 : Publication et information des tiers
Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de Ger pour affichage pendant une durée minimale d’un
mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du maire au service en
charge de la police de l’eau.
Ces informations seront publiées sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un mois
et au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins
6 mois.

Article 7 : Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L.  181-17 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans
les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique
vaut décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet  autorisé,  aux seules  fins  de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation,  en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut de
réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article
R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 8 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Ger, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au bénéficiaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, 17 novembre 2017
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Copie : AFB – Sd64

  Juliette Friedling

3

DDTM - 64-2017-11-17-007 - Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires concernant l'ouvrage hydraulique n° 1272 sur l'autoroute A64 à Ger 85



ANNEXE 1     : CARACTERISTIQUES DE L’OUVRAGE
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Arrêté fixant les périodes d’ouverture
de la pêche en eau douce pour l’année 2018

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment le livre II, titre I et le livre IV, titre III ;

Vu le  décret  du  15 avril 2009 pris  pour  l’adaptation  de la  délimitation  et  de  la  réglementation du parc
national  des  Pyrénées  aux dispositions du code de l’environnement  issues de la  loi  n° 2006-436 du
14 avril 2006 ;

Vu  l’arrêté  du  préfet  de  Région  en  date  du  31 août 2015  approuvant  le  plan  de  gestion  des  poissons
migrateurs du bassin de l’Adour pour la période 2015-2019 modifié par l’arrêté du Préfet de Région du
7 septembre 2016 ;

Vu le cahier des charges pour l’exploitation du droit de pêche de l’État sur les cours d’eau domaniaux des
Pyrénées-Atlantiques,  approuvé  par  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  le  20 juin 2016,  modifié  le
22 août 2016 ;

Vu le cahier des charges pour l’exploitation du droit de pêche de l’État, approuvé par le Préfet des Landes et
le Préfet des Pyrénées-Atlantiques le 27 juin 2016, modifié le 13 septembre 2016, applicable notamment
sur les cours d’eau domaniaux limitrophes du département des Landes et des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l’anguille européenne (Anguilla
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée ;

Vu l’arrêté préfectoral réglementaire permanent n° 2008-347-21 du 12 décembre 2008 relatif à l’exercice de
la  pêche  en  eau  douce  pour  les  espèces  de  poissons  non  migratrices  dans  le  département  des
Pyrénées-Atlantiques  modifié  par  arrêtés  n° 2010-349-14 du 15 décembre 2010,  n° 2011349-0013 du
15 décembre 2011 et n° 2012331-0006 du 26 novembre 2012 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-14-002 du 14 novembre 2017 portant institution de réserves de pêche
dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015247-004 du 4 septembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche dans le lac de
Saint-Pée-sur-Nivelle, modifié par l’arrêté n° 64-2017-01-09-006 du 9 janvier 2017 ;

Vu les avis du service départemental de l’agence française pour la biodiversité en date du 26 octobre 2017 et
du 7 novembre 2017 ;

Vu l’avis du directeur du parc national des Pyrénées en date du 27 septembre 2017 ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 2 octobre 2017 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier en date du 12 septembre 2017 ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 15 septembre 2017 au 6 octobre 2017 inclus ;

Vu le rapport de synthèse de la consultation du public établi le 25 octobre 2017 ;

Considérant la nécessité de définir les conditions de pêche pour l’année  2018 en application du code de
l’environnement et des arrêtés préfectoraux définissant la pratique de la pêche en eau douce dans le
département des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant la nécessité de gérer la ressource halieutique ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n° 64-2017

DDTM-SGPE - 64-2017-11-21-006 - Arrêté fixant le périodes d'ouverture de la pêche en eau douce pour l'année 2018 91



Arrête :

Article 1er : Dispositions générales
Le présent arrêté fixe les périodes d’ouverture et les modalités de la pêche en eau douce pour l’année 2018.
Concernant la zone cœur du Parc national des Pyrénées, en plus des dispositions du code de l’environnement
et du présent arrêté, des dispositions particulières sont fixées dans l’arrêté du directeur du Parc national des
Pyrénées relatif à la pratique de la pêche en zone cœur du Parc national des Pyrénées.

Article 2 : Périodes autorisées
La pêche est autorisée en 2018 aux périodes suivantes :

– en première catégorie piscicole : du 10 mars au 16 septembre inclus, sauf dispositions spécifiques ;
– en deuxième catégorie piscicole : du 1er janvier au 31 décembre inclus, sauf dispositions spécifiques ;
– disposition spécifique aux lacs de montagne situés à plus de 1000 mètres d’altitude, à l’exception des

lacs de Fabrèges, d’Iraty et de Peilhou : du 1er mai au 7 octobre inclus ;
– dispositions spécifiques au lac de Saint-Pée-sur-Nivelle : voir dispositions spécifiques à l’article 4.4.

Article 3 : Horaires autorisés
La pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-heure après son
coucher, sauf dispositions spécifiques ci-après.

Article 4 : Dispositions spécifiques aux espèces non migratrices

Article 4.1 : Périodes autorisées en 2018

Espèce
Première catégorie

piscicole
Deuxième catégorie piscicole

grenouilles vertes et rousses
Du 12 mai au

16 septembre inclus
Du 1er janvier au 4 mars inclus

et du 12 mai au 31 décembre inclus

truite  arc-en-ciel,  truite  fario,
ombre  chevalier,  cristivomer,
saumon de fontaine

Du 10 mars au
16 septembre inclus

Du 10 mars au 16 septembre inclus
(sauf dans les plans d’eau où la pêche de la truite

arc-en-ciel est ouverte du 1er janvier au 31
décembre)

brochet, black-bass et sandre
Du 1er janvier au 28 janvier inclus

et du 1er mai au 31 décembre inclus

ombre commun
Du 19 mai au

16 septembre inclus
19 mai au 31 décembre inclus

Article 4.2 : Tailles minimales
Les tailles  minimales  de capture sont  définies dans l’arrêté  réglementaire  permanent  n°  2008-347-21 du
12 décembre 2008 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce pour les espèces de poissons non migratrices
dans le département des Pyrénées-Atlantiques.
En  complément  des  dispositions  prévues  par  l’article  4  de  l’arrêté  réglementaire  permanent  sus-cité
concernant les espèces non migratrices, dans les eaux classées en deuxième catégorie piscicole, la taille
minimale de capture est fixée à 0,60 m pour le brochet et à 0,50 m pour le sandre.

Article 4.3 : Limitation des nombres de captures
Le nombre de captures est fixé dans l’arrêté réglementaire permanent n° 2008-347-21 du 12 décembre 2008
relatif  à  l’exercice  de  la  pêche  en  eau  douce  pour  les  espèces  de  poissons  non  migratrices  dans  le
département des Pyrénées-Atlantiques.
En  complément  des  dispositions  prévues  par  l’article  5  de  l’arrêté  réglementaire  permanent  sus-cité
concernant les espèces non migratrices, dans les eaux classées en deuxième catégorie piscicole, le nombre de
captures autorisé de sandres et brochets, par pêcheur de loisir et par jour, est fixé à trois (3), dont deux (2)
brochets maximum.
La remise à l’eau est obligatoire pour le black-bass dans les eaux classées en deuxième catégorie piscicole et
pour l’ombre commun dans les eaux classées en première et deuxième catégorie piscicole.
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Article 4.4 : Dispositions spécifiques à la pêche dans le lac de Saint-Pée-sur-Nivelle
La pêche du brochet, du sandre et du black-bass est autorisée du 1er janvier au 28 janvier inclus et du 1er mai
au 31 décembre inclus.
La pêche de la truite fario est autorisée du 10 mars au 16 septembre inclus.
La pêche de la truite arc-en-ciel est autorisée du 1er janvier au 31 décembre inclus.
Les tailles minimales de capture, le nombre de captures, les procédés et modes de pêches autorisés sont
définis dans l’arrêté préfectoral n° 2015247-004 du 4 septembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche dans le
lac de Saint-Pée-sur-Nivelle, modifié par l’arrêté n° 64-2017-01-09-006 du 9 janvier 2017.

Article 5 : Dispositions spécifiques aux espèces migratrices
Horaires :

Type Début Fin

A ½ h avant le lever du soleil ½ h après le coucher du soleil

B 2 h avant le lever du soleil 2 h après le coucher du soleil

C ½ h avant le lever du soleil 2 h après le coucher du soleil

Article 5.1 : Mesures relatives à la pêche professionnelle en eau douce

Espèce concernée Dates et horaires de pêche
autorisés

Modalités spécifiques

Anguille  de  moins
de 12 cm

Dates fixées par arrêté ministériel
à toute heure

Anguille jaune Du 1er avril au 31 août
aux horaires de type B

Anguille argentée Interdiction totale

Grande  alose,  alose
feinte

Du 1er janvier au 31 décembre
aux horaires de type B

Lamproie  marine,
lamproie de rivière

Du  1er janvier  au  31  décembre
aux horaires de type B
sauf modalités spécifiques ci-contre

En eau douce sur l’Adour, du 1er janvier au 30 avril à l’aval de
l’ancienne limite des affaires maritimes, la pêche de la lamproie
marine au filet est autorisée à toute heure pour le filet à lamproie
de  maille  34 mm de  côté,  diamètre  nylon  23/100.  Les  captures
d’autres espèces que la lamproie marine en dehors de leurs heures
d’autorisations respectives sont remises à l’eau immédiatement.

En  outre,  pendant  les  « relèves  supplémentaires »  et  jusqu’au
31 mai, l’utilisation des filets à lamproie demeure autorisée (filets
de maille de 34 mm de côté, diamètre nylon 23/100). Les captures
d’autres espèces que la lamproie par ces filets sont remises à l’eau
immédiatement.

Saumon  atlantique,
truite de mer

Du 10 mars au 31 juillet inclus
aux horaires de type A

L’exercice  de  la  pêche  aux  filets  fait  l’objet  de  fermetures  périodiques  (« relèves  supplémentaires »)
s’ajoutant  aux  dispositions  déjà  prévues  par  la  réglementation  nationale.  Ces  relèves  supplémentaires
s’appliquent du 10 mars au 31 juillet sur les lots Adour 23 et Gaves réunis. Elles sont instaurées du lundi à
6h00 au mardi à 6h00, soit 24 heures de relève supplémentaire. Le cumul des relèves hebdomadaires atteint
60 heures du samedi 18h au mardi 6h.
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Article 5.2 : Mesures relatives à la pêche à la ligne en eau douce

Espèce concernée Dates et horaires de pêche autorisés
1ère catégorie

Dates et horaires de pêche autorisés
2ème catégorie

Anguille de moins de 12 cm Interdiction totale

Anguille jaune Du 1er avril au 31 août
aux horaires de type A

Anguille argentée Interdiction totale

Grande alose, alose feinte Du 10 mars au 16 septembre
aux horaires de type A

Du 1er janvier au 31 décembre
aux horaires de type A

Lamproies marine et de rivière Interdiction totale

Modalités relatives à la pêche du saumon à la ligne

La pêche du saumon est autorisée dans les limites et selon les modalités fixées ci-après.

Gave d’Oloron Saison Nive Nivelle Gave de Pau

Lieux de pêche Sur tout son cours
En aval du pont
d’Ossas-Suhare

(RD 149)

En aval du barrage
de Beyrines,

commune de Saint-
Martin-d’Arossa

En aval du seuil de
Cherchebruit,

commune de Saint-
Pée-sur-Nivelle

En aval du pont de
Bérenx

Dates d’ouvertures

Du 10 mars au
31 juillet et

du 3 septembre au
16 septembre inclus

Du 10 mars au
31 juillet et

du 3 septembre au
16 septembre inclus

Du 10 mars au
31 juillet et

du 3 septembre au
16 septembre inclus

Du 10 mars au
31 juillet et

du 1er septembre au
15 octobre inclus

Du 10 mars au
31 juillet et

du 3 septembre au
16 septembre inclus

Jours
d’interdictions de
pêche par semaine

mardi et jeudi mardi et jeudi mardi et jeudi aucun
dimanche, lundi,

mercredi, vendredi,
samedi

Horaires de pêche horaires de type A

Quota maximal
par pêcheur/an

3 (bagues obligatoires)

Taille légale
minimale de

capture
50 cm

Modes de pêche

La pêche du saumon est autorisée à une seule ligne de la rive ou en marchant dans l’eau

À partir du 16 juin
jusqu’au 31 juillet,
la pêche du saumon

est autorisée
exclusivement à la
mouche fouettée en
amont du pont de

Navarrenx, puis sur
tout son cours
du 3 septembre
au 16 septembre

Dispositions
spécifiques ci-après

(1)

À partir du 16 juin
jusqu’au 31 juillet,

puis du 3 au
16 septembre, la
pêche du saumon

est autorisée
exclusivement à la
mouche fouettée

Dispositions
spécifiques ci-après

(1)

Du 3 au
16 septembre, la
pêche du saumon

est autorisée
exclusivement à la
mouche fouettée.

Du 1er septembre au
15 octobre, la pêche

du saumon est
autorisée

exclusivement à la
mouche fouettée.

Du 3 au
16 septembre, la
pêche du saumon

est autorisée
exclusivement à la
mouche fouettée.
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Modalités relatives à la pêche de la truite de mer

La pêche de la truite de mer est autorisée dans les limites et selon les modalités fixées ci-après.

Gave d’Oloron Saison Nive Nivelle Gave de Pau

Lieux de pêche Sur tout son cours
En aval du pont
d’Ossas-Suhare

(RD 149)

En aval du barrage
de Beyrines,

commune de Saint-
Martin-d’Arossa

En aval du seuil de
Cherchebruit,

commune de Saint-
Pée-sur-Nivelle

En aval du pont de
Bérenx

Dates d’ouvertures
Du 10 mars au

2 septembre inclus
Du 10 mars au

31 juillet
Du 10 mars au

31 juillet

Du 10 mars au
31 juillet et du

1er septembre au 15
octobre inclus

Du 10 mars au
2 septembre inclus

Horaires de pêche

horaires de type C sauf spécificités ci-dessous

À partir de 19h
jusqu’à 2h après le
coucher du soleil :
1) Les mardis et

jeudis du 10 mars
au 31 juillet

2) Du 1er août au
2 septembre

À partir de 19h
jusqu’à 2h après le
coucher du soleil :
les mardis et jeudis

du 10 mars au
31 juillet

À partir de 19h
jusqu’à 2h après le
coucher du soleil :
les mardis et jeudis

du 10 mars au
31 juillet

À partir de 19h
jusqu’à 2h après le
coucher du soleil
tout au long de la
période autorisée

Quotas Pas de quota

Taille 35 cm

Temps de pêche Tous les jours de la semaine et sous réserve des modes de pêche fixés ci-dessous

Modes de pêche

1) Les mardis et
jeudis : pêche à la
mouche fouettée
exclusivement
2) À partir du

16 juin jusqu’au
31 juillet, pêche à
la mouche fouettée
exclusivement en
amont du pont de

Navarrenx,
3) Sur tout son

cours, du 1er août au
2 septembre à la
mouche fouettée
exclusivement

Dispositions
spécifiques ci-après

(1)

1) Les mardis et
jeudis : pêche à la
mouche fouettée
exclusivement
2) À partir du

16 juin jusqu’au
31 juillet, pêche à
la mouche fouettée

exclusivement

Dispositions
spécifiques ci-après

(1)

Les mardis et
jeudis : pêche à la
mouche fouettée
exclusivement

Du 1er septembre au
15 octobre : pêche

à la mouche
fouettée

exclusivement

Pêche à la mouche
fouettée

exclusivement tout
au long de la

période autorisée
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Autres modalités spécifiques à la pêche à la ligne

(1) En 1ère catégorie du Gave d’Oloron sur tout son cours et sur le Saison jusqu’au pont d’Ossas -Suhare, le
port  de la gaffe et  l’utilisation de nylon de type tresse ou l’emploi  de nylon d’un diamètre supérieur à
20 centièmes de millimètre, comme bas de ligne, sont autorisés aux seuls pêcheurs détenteurs de la cotisation
pour  les  milieux  aquatiques  (CPMA)  « MIGRATEURS »  munis  d’une  marque  d’identification,  et
uniquement pendant les temps et dans les zones où la pêche du saumon et de la truite de mer est autorisée.
L’interdiction  de  l’utilisation  de  nylon  de  type  tresse  ou  l’emploi  de  nylon  d’un  diamètre  supérieur  à
20 centièmes de millimètre, comme bas de ligne, ne s’applique pas à la pêche de l’anguille jaune pratiquée
au ver, canne posée.

Article 5.3 : Mesures relatives à la pêche amateur aux engins et filets

Espèce concernée Dates et horaires de pêche

Anguille de moins de 12 cm Interdiction totale

Anguille jaune Dates fixées par arrêté ministériel
aux horaires de type A

Anguille argentée Interdiction totale

Grande alose, alose feinte
Lamproie marine, lamproie de rivière

Du 1er janvier au 31 décembre
aux horaires de type B

Saumon atlantique, truite de mer Du 10 mars au 31 juillet inclus
aux horaires de type A

Article 6 : Interdictions de pêche
Toute pêche est interdite :

– dans les réserves de pêche instaurées par l’arrêté préfectoral en vigueur ;
– au poisson mort ou vif en première catégorie du 10 mars au 16 septembre sur :

– le gave d’Oloron ;
– le Saison en aval du pont de la RD 115, commune de Nabas ;
– le gave d’Ossau en aval du lieu-dit « Bleu-de-Boulan » situé à 1 km à l’aval de la restitution

des eaux de la centrale EDF Saint-Cricq, commune de Buzy ;
– le gave d’Aspe en aval du pont de la RD 918, commune d’Asasp-Arros ;
– le Vert en aval du pont de Louis situé au niveau de la voie communale menant au lieu-dit

« Lacoste » en limite amont de la commune d’Ance ;
– le Lourdios en aval du pont de la RD 241, commune de Lourdios.

La pêche de l’esturgeon est interdite dans toutes les eaux libres.

La  pêche  des  écrevisses  à  pattes  rouges  (Astacus  astacus),  des  torrents  (Astacus  torrentium),  à  pattes
blanches (Austrapotamabius pallipes) et à pattes grêles (Astacus leptodactylus) est interdite.

Article 7 : Parcours spécifiques
Article 7.1 : Parcours « no kill » (tous poissons relâchés vivants)
Les parcours « no kill » sont indiqués dans le tableau ci-après. Les parcours « no kill » ajoutés ou modifiés
en 2018 apparaissent en gras.
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Cours/plan
d’eau

Localisation
Modes de pêche

spécifiques

Nivelle Commune de ST-PEE-SUR-NIVELLE : depuis 50 mètres en aval du barrage de la
prise d’eau potable de Cherchebruit jusqu’au pont d’Amotz.

Exclusivement à la
mouche artificielle

fouettée

Lizuniagako 
Erreka (dit 
Lurgorrieta)

Communes  de  ST-PEE-SUR-NIVELLE  et  SARE :  depuis  50 mètres  en  aval  du
barrage d’Ibarla jusqu’à sa confluence avec la Nivelle.

Nive Communes d’ASCARAT à BIDARRAY : depuis 1400 mètres en aval du confluent
du Laurhibar jusqu’à son confluent avec le Bastan.

Communes  d’ASCARAT  et  d’ISPOURE :  depuis  son  confluent  avec  la  Nive
d’Arneguy jusqu’à la confluence avec le ruisseau d’Ascarat.

Commune  d’ITXASSOU :  depuis  la  ligne  à  haute-tension  située  environ
1000 mètres en amont de la passerelle Izoki, jusqu’à la confluence avec le ruisseau
Hourotz située environ 500 mètres en aval de la passerelle Izoki.

Nive des 
Aldudes

Commune de BANCA : depuis le pont situé 140 mètres en amont de la confluence
avec le  Latchagaco Erreka jusqu’à  35 mètres  en amont  de la  confluence avec le
Latchagaco Erreka.

Saison Communes  d’ALOS-SIBAS-ABENSE  et  de  TARDETS  SORHOLUS :  de  son
confluent  avec  le  ruisseau  Aphanice  jusqu’à  50 mètres  à  l’amont  du  barrage
alimentant la centrale de Trois Villes (correspondant à la limite amont de la réserve
du dit barrage).

Communes de CHERAUTE et VIODOS : depuis le n° 40 de l’avenue Barragarry
(limite amont) jusqu’à 50 mètres en amont du barrage de Barragarry (limite aval).

Communes de GOTEIN-LIBARRENX et IDAUX-MENDY : au droit de la centrale
hydroélectrique  de  Gotein  jusqu’à  l’embouchure  du  ruisseau  d’Aussurucq
« Apouhoura », aux établissements ARLA.

Communes  de  GOTEIN-LIBARRENX et  de  GARINDEIN :  depuis  50 mètres  en
aval du barrage de la prise d’eau de la centrale de Garindein jusqu’à 50 mètres en
amont du barrage de la prise d’eau de Libarrenx.

Communes  de  VIODOS-ABENSE-DE-BAS et  d’ESPES-UNDUREIN :  depuis
l’entreprise  EMAC  sur  la  commune  d’Abense-de-Bas  jusqu’à  la  station
d’épuration sur la commune d’Espès (rive gauche).

Gaves de Larrau 
et d’Holzarté

Commune de LARRAU : depuis le pont de l’usine SHEM sur le Gave d’Holzarte et
depuis  100 mètres  en  amont  du  pont  de Logibar  sur  le  Gave  de Larrau,  jusqu’à
200 mètres en aval de l’auberge Logibar sur le Gave de Larrau.

Gave d’Oloron Communes de NAVARRENX et SUSMIOU : depuis l’aval du courant Bérérenx
jusqu’au seuil naturel en tête du pool Charront.

Appâts naturels
interdits

Commune de VIELLENAVE-NAVARRENX : de la fin du pool de Yankee jusqu’à
100 mètres en amont du pont de Viellenave-Navarrenx.

Communes de PRECHACQ-JOSBAIG et PRECHACQ-NAVARRENX : du bas du
trou des Canabères jusqu’au lavoir situé en amont du pont de Préchacq.
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d’eau
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Modes de pêche

spécifiques

Gave d’Aspe Commune d’OLORON-SAINTE-MARIE :
– de la limite aval de la réserve du barrage Sainte-Marie jusqu’à la limite amont

de la réserve du barrage Sainte-Claire.
– depuis 50 mètres en aval du barrage Sainte-Claire jusqu’au pool saumon dit « la

confluence » sur le Gave d’Oloron.

Gave d’Ossau Communes  de  LARUNS,  BEOST  et  LOUVIE  SOUBIRON :  depuis  le  pont
Lauguere jusqu’au confluent avec l’Arriussé.

Canal Lafleur Commune d’ARUDY : de la prise d’eau à Bescat jusqu’au confluent avec le Gave
d’Ossau.

Luy de France Commune de MORLAAS : depuis le pont de la D 362 jusqu’au pont du chemin de
Balens.

Néez Commune  de  JURANCON :  depuis  20 mètres  en  amont  du  pont  de  la  rue  Paul
Cézanne jusqu’à 5 mètres en aval du pont de la rue Auguste Renoir.

Pêche à la mouche
fouettée et au toc

Communes  de  GAN  et  REBENACQ :  depuis  la  station  d’épuration  de
Rébénacq jusqu’au seuil de la centrale électrique.

Gabas Communes de GABASTON et SEDZERE : depuis le chemin du moulin de Boy à
Sedzère jusqu’au pont de la D 7 route du Vic à Gabaston.

Communes  de  LOURENTIES  et  d’ESLOURENTIES-DABAN :  depuis  la
restitution du déversoir de la digue du lac du Gabas jusqu’au pont de la route
départementale 145.

Gave de Pau Commune  d’ORTHEZ :  depuis  50 mètres  en  aval  du  barrage  d’Orthez
 (SUO Energie – ex. SAPSO) jusqu’au Pont Neuf (centre ville).

Commune de PAU : depuis le pont d’Espagne jusqu’au premier ouvrage métallique
(non piétonnier) supportant une canalisation enjambant le gave, situé 800 mètres à
l’aval du pont d’Espagne.

Commune de NAY : depuis le pont Baburet (voie verte) jusqu’au pont  de Clarac
(RD 936)  ainsi  que  le  canal  rive  droite  alimentant  les  centrales  hydroélectriques
situées sur la commune de Nay jusqu’au pont de Clarac (RD 936).

Baniou Commune de BAUDREIX : depuis la prise d’eau dans le gave jusqu’au pont de la
base de loisirs.

Pêche à la mouche
fouettée et au toc

Lac du Balaing Communes  d’ARGELOS et  NAVAILLES-ANGOS :  Grand lac  du  Balaing  à
l’exception du pré-lac en amont.

Lacs de Casteraü
et du Miey

Commune de LARUNS : totalité des lacs.

Lac de Bassillon Commune de BASSILLON.

Pré-lac de 
Doazon

Communes de DOAZON, ARNOS et CASTEIDE-CAMI : depuis l’arrivée d’eau sur
le pré-lac jusqu’à la digue séparant le pré-lac et le lac.

Pêche au poisson
mort ou vif interdite

Lacs des 
« Barthes » de 
Biron

Commune de BIRON : totalité du lac « Carpodrome ».

Commune de BIRON : totalité du lac « Carnadrome » situé en amont du pont  de
franchissement, les années impaires. Pêche aux leurres

artificiels
exclusivementCommune  de  BIRON :  totalité  du  lac  « Carnadrome »  situé  en  aval du  pont  de

franchissement, les années paires.
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Les parcours « no kill » sont susceptibles d’intégrer des réserves de pêche définies par l’arrêté préfectoral en
vigueur. La pratique de la pêche en « no kill » est interdite dans les réserves de pêche.

La pratique du « no-kill » se fait au moyen de deux hameçons ou trois mouches artificielles au plus. Les
hameçons  autorisés  sont  des  hameçons  simples  sans  ardillon  ou  ardillons  écrasés  de  façon  à  en  faire
disparaître la fonction.

La mise en parcours « no kill » des tronçons de cours d’eau conduit à la nécessité d’apposer des panneaux.
L’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique, gestionnaire de chaque partie de
cours d’eau concernée, est chargée de la mise en place et de l’entretien des panneaux.

Article 7.2 : Parcours spécifiques – Pêche de la carpe
La pêche depuis la berge au moyen d’esches végétales, depuis ½ heure après le coucher du soleil jusqu’à
½ heure avant le lever du soleil, est autorisée sur les parcours balisés suivants :

– Gave de Pau : depuis le Pont Neuf à Orthez jusqu’au pont en fer de Lahontan ;
– Lacs  Lahitette  (Biron),  de  Corbères,  de  Serres-Castet,  de  Bassillon,  de  l’Ayguelongue,  de  Garlin

(Gabassot), de Massicam, du Balaing, d’Arzacq, de Boueilh-Boueilho-Lasque, du Louet, de Cadillon ;
– Bidouze : depuis la passerelle du terrain de rugby de Saint-Palais jusqu’à la chute « Don Quichotte » en

bas du terrain du camping de Saint-Palais ainsi que sur lot unique du domaine public fluvial ;
– La Grande Nive : sur tout son linéaire en seconde catégorie.

Article 8 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 9 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, les sous-préfètes de Bayonne et d’Oloron-
Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité, le délégué régional de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,  le directeur du Parc national  des
Pyrénées, tous agents et gardes commissionnés et assermentés et les maires du département sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture et affiché dans chaque commune.

Pau, le 21 novembre 2017
Le Préfet,
Gilbert PAYET
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Arrêté préfectoral portant agrément de la SAS Aquitaine
Débouchage pour la réalisation des vidanges des installations

d’assainissement non collectif

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et
prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement
non collectif ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2017-08-28-013  du  28 août 2017  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-09-11-007 du 11 septembre 2017 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu les modalités de gestion des matières de vidange proposées dans le cadre du schéma départemental de
gestion des déchets ménagers et assimilés de novembre 2008 ;

Vu la demande d’agrément reçue le 4 août 2017 présentée par la SAS Aquitaine Débouchage et complétée
par le courriel du 8 novembre 2017 ;

Vu le dossier présenté à l'appui de ladite demande ;

Vu le courrier de notification de la complétude du dossier en date du 9 novembre 2017 ;

Vu l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis par courrier en date du 9 novembre
2017 ;

Considérant que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ont
été fournies par le demandeur ;

Considérant que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour laquelle
l’agrément est  demandé et  justifie d’un accès spécifique à une filière d’élimination des matières de
vidange ;

Considérant que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est conforme aux
prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’agrément 
Le bénéficiaire de l’agrément est la SAS Aquitaine Débouchage (n° RCS 390 128 254), représentée par son
président, Monsieur Philippe Lafourcade, domiciliée à : 4, rue Uralde – ZA du Hillans – 64990 Saint Pierre
d’Irube.

Article 2 : Objet de l’agrément
La SAS Aquitaine Débouchage est agréée sous le n° 2017640001P pour réaliser les vidanges des installations
d’assainissement non collectif et prendre en charge le transport et l’élimination des matières extraites.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 4 000 m3.

Les filières de dépotage et d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :
- station d’épuration de Labenne (dénommée « LEA ») : 2 000 m³ 
- station d’épuration de Capbreton (dénommée « La pointe ») : 1 500 m³ 
- station d’épuration d’Ustaritz : 500 m3

Article 3 : Modification des conditions de l’agrément
En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de vidange
agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du préfet une
modification des conditions de son agrément.

Article 4 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6 : Durée de l’agrément
La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée, sur demande expresse
du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise au service en charge de la police
de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial. Cette demande est
accompagnée  d’un  dossier  comportant  l’ensemble  des  pièces  mentionnées  à  l’annexe  I  de  l’arrêté  du  
7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Article 7 : Publication et information des tiers
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Une copie de cet arrêté est transmise au maire de la commune de Saint Pierre d’Irube, pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois.

La  liste  des  personnes  agréées  pour  la  réalisation  des  vidanges  des  matières  extraites  des  installations
d’assainissement non collectif est publiée sur le site Internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 8 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau, conformément à l'article
R. 514-3-1 du Code de l'environnement :

• par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.
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Article 9 : Exécution
La secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune  de Saint Pierre
d’Irube, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 17 novembre 2017
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,

et subdélégation,
L’adjoint à la cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Bruno Pallas
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE

D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE MORLANNE

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment l'article 37 ;

DÉCIDE
la  fermeture  définitive  du  débit  de  tabac  ordinaire  permanent  n°  6400438T  situé  sur  la  commune  de
Morlanne (64370)

Fait à .BAYONNE, le 30 septembre 2017

Pour le directeur interrégional des douanes et droits 
indirects de Nouvelle Aquitaine,
Le Directeur régional des douanes à Bayonne,
Patrice FRANÇOIS
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0340

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement
Maison Constanti Junior – boulevard des Glaces situé 26 boulevard des Pyrénées à Pau (64000),
représenté par Monsieur Jean-Luc CONSTANTI, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Jean-Luc CONSTANTI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant  trois caméras intérieures,  conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0340.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Luc CONSTANTI.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0364

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le bar – tabac _
presse  –  alimentation  Chez  Beñat  situé  résidence  Irunberri  à  Itxassou  (64250),  représenté  par
Monsieur Bernard SAINT PIERRE, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Bernard SAINT PIERRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0364.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Bernard SAINT PIERRE.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0299

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement
Les  Boxes  de  Pau  -  Homebox  situé  2  impasse  Clément  Ader  à  Lons  (64140),  représenté  par
Monsieur Philippe BAUQUEREY, directeur du centre ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Philippe BAUQUEREY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et neuf caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0299.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Philippe BAUQUEREY.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0307

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement
Crêche  Attitude  Kids  -  Kids  Attitude  situé  2/4  rue  du  Portou  à  Saint  Pierre  d’Irube  (64990),
représenté par Monsieur Benoit AINS, responsable d’exploitation ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Benoit AINS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0307.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Benoit AINS.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0322 op° n°2017/0315

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-293-0037 du 20 octobre 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande d’autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection déposée par Monsieur le
Maire d’Anglet pour l’agence postale communale de Blancpignon située 43 rue Henri Reneric à
Anglet (64600) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire d’Anglet est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  une  caméra  intérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2014/0322 opération numéro 2017/0315.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et lui indiquer le nombre et l'emplacement des caméras installées.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la chef de la police municipale d’Anglet.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt deux jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. - L’arrêté préfectoral n° 2014-293-0037 du 20 octobre 2014 est abrogé.

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 14. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0332

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement
ABMS situé 31 rue de la  Cale  à  Bayonne  (64100),  représenté  par  Monsieur  Patrick ALONSO,
gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Patrick ALONSO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0332.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et lui indiquer le nombre et l'emplacement des caméras installées.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Patrick ALONSO.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0373

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement
Métallisation  Béarnaise  situé  8  bis  route  du  Bourg  à  Beyrie  en  Béarn  (64230),  représenté  par
Monsieur Ludovic BELLOCQ, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Ludovic BELLOCQ est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0373.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Ludovic BELLOCQ.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0348

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  l’EURL
S.N.V.R. située zone de Frêt à Mouguerre (64990), représentée par Monsieur Laurent LASGOUSES,
gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Laurent LASGOUSES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et deux caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0348.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Laurent LASGOUSES.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0329

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’Hôtel des
Basses Pyrénées situé 12-13 rue Tour de Sault à Bayonne (64100), représenté par Monsieur Patrick
NADAL, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Patrick NADAL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0329.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Patrick NADAL.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0362

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’Hôtel  du
Fronton situé  place du Fronton à Itxassou (64250),  représenté  par Monsieur  Bernard BONNET,
gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Bernard BONNET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et deux caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0362.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Bernard BONNET.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0305

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  la  Sarl
Donibane Sport - Intersport située route départementale 810 – lieu-dit Souhara à Urrugne (64122),
représentée par Monsieur Xavier DE PAREDES, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Xavier DE PAREDES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  onze  caméras  intérieures  et  trois  caméras  extérieures,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0305.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Xavier DE PAREDES.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix huit jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0352

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SAS CHB –
Bijouterie Bayce située 63 rue Carrérot à Oloron-Sainte-Marie (64400), représentée par Monsieur
Christian BAYCE, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Christian BAYCE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  une  caméra  intérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0352.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : braquages.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Christian BAYCE.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0338

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la bijouterie
Faur  située  33  rue  Thiers  à  Bayonne  (64100),  représentée  par  Madame  Evelyne  BOUCHARD,
cadre ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Evelyne BOUCHARD est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant  trois caméras intérieures,  conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0338.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et lui indiquer le nombre et l'emplacement des caméras installées.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Evelyne BOUCHARD.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU

PREFECTURE - 64-2017-11-13-059 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la bijouterie Faur à Bayonne 157



PREFECTURE

64-2017-11-13-045

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la

boulangerie Ogi Labela à Saint Jean de Luz

PREFECTURE - 64-2017-11-13-045 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la boulangerie Ogi Labela à Saint Jean de Luz 158



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0314

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la boulangerie
Ogi  Labela  située 11  avenue  de  Verdun à  Saint  Jean de  Luz (64500),  représentée  par  Madame
Nathalie MAGRI, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Nathalie MAGRI est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0314.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Nathalie MAGRI.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0321

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Pam
Restauration – La Brioche Dorée située avenue Louis  Sallenave à  Pau (64000),  représentée par
Monsieur Pierre CASTAING, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Pierre CASTAING est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0321.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Pierre CASTAING.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0345

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le Président de
la  Communauté  de Communes de Lacq Orthez pour  les  locaux situés  rond point  des  Chênes à
Mourenx (64150) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Président de la Communauté de Communes de Lacq Orthez est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0345.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit  d’accès aux images s’exerce auprès du Président de la Communauté de Communes de Lacq
Orthez.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0331

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par  la Maison
Rodellier  –  Crêmerie des  Docks située 44 rue Luis  Mariano à Biarritz (64200),  représentée par
Monsieur Alexandre CELLIER, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Alexandre CELLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant  trois caméras intérieures,  conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0332.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Alexandre CELLIER.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt cinq jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0386

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  située  rue  du  Général  de  Gaulle  à  Laruns  (64440),
représentée par Madame Marie MIRRAGOU, déléguée départementale sécurité ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Marie MIRRAGOU, déléguée départementale sécurité,  est  autorisée,  pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et une caméra extérieure,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0386.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Défense nationale,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics,
Prévention d’actes terroristes,
Autre : protection des deniers de l’Etat.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit

 

 

PREFECTURE - 64-2017-11-13-079 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour la DDFIP de Laruns 171



d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Sophie BERINGUER, responsable du centre des
finances publiques, ou de la déléguée départementale sécurité.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt cinq jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0382

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  située  29  rue  Monpezat  à  Pau  (64000),  représentée  par
Madame Marie MIRRAGOU, déléguée départementale sécurité ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Marie MIRRAGOU, déléguée départementale sécurité,  est  autorisée,  pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse
sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0382.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Défense nationale,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics,
Prévention d’actes terroristes,
Autre : protection des deniers de l’Etat.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Philippe LEVIGNAT, responsable SPF Pau, ou
de la déléguée départementale sécurité.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt cinq jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0367

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le président de
la  Communauté  d’Agglomération  Pays  Basque  pour  la  déchèterie  située  ZA Mendiko  Borda  à
Briscous (64240) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0367.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit  d’accès  aux images s’exerce auprès  du président  de la  Communauté  d’Agglomération Pays
Basque.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0363

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  la  Ferme
d’Alzuyéta située ZA Errobi à Itxassou (64250), représenté par Monsieur Bernard BONNET, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Bernard BONNET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0363.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Bernard BONNET.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0317

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par Monsieur le
Maire du Boucau pour la salle de spectacles Apollo située 3 rue René Duvert au Boucau (64340) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire du Boucau est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0317.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean COMAT ou de Monsieur Frédéric AULET,
policiers municipaux.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0294

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  la  Sarl
Amarango située 2 rue du Portou – centre commercial Ametzondo à Saint Pierre d’Irube (64990),
représentée par Monsieur Vincent DHELLEMME, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Vincent DHELLEMME est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection  comprenant  six  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0294.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vincent DHELLEMME.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0295

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Lotevi
située avenue Louis Sallenave à Pau (64000), représentée par Monsieur Vincent DHELLEMME,
gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Vincent DHELLEMME est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection  comprenant  six  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0295.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Vincent DHELLEMME.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt six jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0371

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SCI Hajo
située chemin des Hosses à Abos (64360), représenté par Monsieur Joël HARICHOURY, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Joël HARICHOURY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant quatre caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0371.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Sécurité des personnes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Joël HARICHOURY.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0322

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Taverne
Saint  Jacques  située  place  de  la  Poste  à  Navarrenx  (64190),  représentée  par  Monsieur  Joël
BOURROUILH, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Joël BOURROUILH est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  deux  caméras  extérieures,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0322.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Joël BOURROUILH.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0319

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SNC Botika
située  rue  de  l’Eglise  à  Saint  Pée  sur  Nivelle  (64310),  représentée  par  Madame  Catherine
JORAJURIA, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Catherine JORAJURIA est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant  cinq caméras  intérieures,  conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0319.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Catherine JORAJURIA.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0388

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par Madame Marie
Hélène BAEY-OUDART pour son cabinet d’orthodontie situé 18 rue des Cordeliers à Pau (64000) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Madame  Marie  Hélène  BAEY-OUDART  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0388.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Marie Hélène BAEY-OUDART.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0360

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  Madame
Sylvie MATTON pour son cabinet de pédicure – podologue situé 73 avenue de Verdun à Biarritz
(64200) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Sylvie MATTON est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0360.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection .

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Sylvie MATTON.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0370

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le Camping
Beaurivage  situé  allée  des  Maronniers  à  Navarrenx  (64190),  représenté  par  Monsieur  Richard
CURTIS, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Richard CURTIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant quatre caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0370.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Autre : cambriolages.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Richard CURTIS.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0308

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin
Casino Shop situé 28 rue de la Bergerie à Biarritz (64200), représenté par Monsieur Franck LAFON,
co-gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Franck LAFON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant  neuf caméras intérieures,  conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0308.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Franck LAFON.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0303

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin
Centrakor situé parc d’activités de Jalday à Saint Jean de Luz (64500), représenté par Monsieur
Sylvain LAMOTTE, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Sylvain LAMOTTE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant dix sept caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0303.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : cambriolages.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sylvain LAMOTTE.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0339

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le Collège
privé  Sainte  Ursule  situé  73-75 avenue  Trespoey à  Pau (64000),  représenté  par  Monsieur  Noël
DOURNES, directeur ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Noël DOURNES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  une  caméra  intérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0339.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Noël DOURNES.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0336

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Guyot –
Le Duke située place Maurice Ravel à Saint-Jean de Luz (64500), représentée par Madame Christine
GUYOT, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Christine GUYOT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0336.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Sébastien GUYOT, barman.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2009/0038 op° n° 2017/0279

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploitation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  la  SAS
Lassab – E. Leclerc située ZAC de Targa à Aïcirits Camou Suhast (64120), représentée par Monsieur
Frédéric LASSALLE, président directeur général ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Frédéric LASSALLE, président directeur général, est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus
indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trente  neuf  caméras  intérieures  et  six  caméras
extérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2009/0038 opération numéro 2017/0279.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Secours à personnes – défense contre l’indendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Lutte contre la démarque inconnue,
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Autre : cambriolages.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le  droit  d’accès  aux images  s’exerce  auprès  de  Monsieur  Frédéric  LASSALLE,  président  directeur
général.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0330

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SAS Sodang
–  E.  Leclerc  située  43  rue  du  Bois  Belin  à  Anglet  (64600),  représentée  par  Monsieur  Joël
PAILLOCHE, directeur ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Joël PAILLOCHE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  seize  caméras  intérieures  et  six  caméras  extérieures,  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0330.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes.,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  s’exerce  auprès  de  Monsieur  Quentin  SIMON  GARCIA,  responsable
sécurité.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2009/0036 op° n° 2017/0359

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin
Lidl situé rue du 8 mai 1945 à Lons (64140), représenté par Madame Aurélie THIEBAUT, directrice
régionale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Aurélie THIEBAUT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant douze caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2009/0036 opération numéro 2017/0359.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autres : lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier LEBRETON, responsable administratif.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0347

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin EC
Anglet – Easy Cash situé avenue Jean-Léon Laporte – Centre Mercure à Anglet (64600), représenté
par Monsieur Jérôme TAUFFLIEB, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Jérôme TAUFFLIEB est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant huit caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0347.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et lui indiquer le nombre et l'emplacement des caméras installées.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jérôme TAUFFLIEB

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0383

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin Gie
Pau Bizanos - Grand Frais situé 39 route de Tarbes à Bizanos (64230), représenté par Monsieur
Clément GAUTHIER ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Clément GAUTHIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant vingt huit caméras intérieures et six caméras extérieures, conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0383.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autres : cambriolages.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de zone.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0323

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le magasin
LTA - Mondbo situé  22 rue du Maréchal  Joffre  à  Pau (64000),  représenté  par  Monsieur  David
TOSOLINI, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur David TOSOLINI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0323.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur David TOSOLINI.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0333

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl  La
Désirade – Tape à l’œil située route départementale 810 – lieu-dit  Souhara – Centre commercial
Leclerc à Urrugne (64122), représentée par Monsieur Bruno LALOYE, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Bruno LALOYE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  six  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0333.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Nicolas PARROT, responsable boutique.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0344

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl  La
Porte Bleue – Salon 1609 située 10 rue Gambetta à Pau (64000), représenté par Monsieur Anthony
ARCHETTI, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Anthony ARCHETTI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant  trois caméras intérieures,  conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0344.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Anthony ARCHETTI.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0296

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le Tabac Chez
Balloche  situé  18  avenue  des  Mimosas  à  Hendaye  (64700),  représenté  par  Madame  Valérie
ESCRIOUT, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Valérie ESCRIOUT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0296.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Valérie ESCRIOUT.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0349

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le restaurant –
bar – cave à vins Le Trinquet situé 31 rue du Jeu de Paume à Saint Palais (64120), représenté par
Monsieur André SALABERRY, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur André SALABERRY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et une caméra extérieure, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0349.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur André SALABERRY.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0317

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par Monsieur le
Maire du Boucau pour les bâtiments communaux situés rue des Ecoles au Boucau (64340) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire du Boucau est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0317.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean COMAT ou de Monsieur Frédéric AULET,
policiers municipaux.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0337

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  déposée  par  Monsieur
Olivier BINET, directeur général de la société Inpost France, pour les machines situées 1 avenue
Lahanchipia à Saint Jean de Luz (64500) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Olivier BINET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0337.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et lui indiquer le nombre et l'emplacement des caméras installées.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier BINET.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0343

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la SAS Lur
Berri Distribution – Section Carburant située route de Sauveterre à Aïcirits Camou Suhast (64120),
représenté par Monsieur Dominique THIBAULT, responsable sécurité ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Dominique THIBAULT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection  comprenant  une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0343.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

 

 

PREFECTURE - 64-2017-11-13-062 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection pour Lur Berri Distribution - section carburant à Aïcirits Camou Suhast 258



- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Dominique THIBAULT.

Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0309

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par l’établissement
Reprogservice situé 4 route des Pitoys – Résidence Les Pyramides à Anglet (64600), représenté par
Monsieur Jean-Claude CAETANO, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Jean-Claude CAETANO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre à l’adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et deux caméras extérieures, conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0309.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Claude CAETANO.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0306

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par la Sarl Oina –
The Athlete’s Foot située avenue Jean-Léon Laporte – Centre commercial BAB2 à Anglet (64600),
représentée par Monsieur Xavier DE PAREDES, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Xavier DE PAREDES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0306.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Marka FRIDBERG, responsable magasin.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0313

ARRETE N° 

AUTORISANT UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection déposée par le restaurant
Une Bouteille à la Nive situé 2 Quai Galuperie à Bayonne (64100), représenté par Monsieur Bastien
HINGANT, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Bastien HINGANT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  à  l’adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures, conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0313.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation doit informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;
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- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Bastien HINGANT.

 Article  4. – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis  en place.  Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L’accès  à  la salle  de visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images doit  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d’accès  aux informations  enregistrées  est  régi  par  les  dispositions  des  articles
L. 253-1, R. 253-3 et R. 253-4 code de la sécurité intérieure.

Article 9. – Toute modification présentant un caractère substantiel doit  faire l’objet d’une déclaration
auprès de la préfecture.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 et R. 252-2 à R. 253-4 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. – Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Direction de la citoyenneté, 
de la légalité et 
du développement territorial 
 
Bureau des élections et de  
la règlementation générale 
 
Affaire suivie par 
Michel LACAU 
 05 59 98 23 41 
michel.lacau@ 
pyrenees-atlantiques.gouv.fr 
 

 
 
 
 ARRÊTÉ N° 

 
PORTANT AGREMENT D’UN DOMICILIATAIRE 

D’ENTREPRISES 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre du Mérite 

 
Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-5 et R.123-166-1 à 
R.123-166-5 ; 
 
Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires 
d’entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers ; 
 
Vu la circulaire ministérielle NOR/IOC/A/10/07023/C du 11 mars 2010 relative aux conditions 
d’agrément des entreprises fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques 
ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ; 
 
Vu la demande déposée par la SARL DARRIEUX YACHTING ;  
 
Vu les pièces du dossier ;  
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 

ARRÊTE 
 
Art. 1er – La SARL DARRIEUX YACHTING, sise à Bayonne (64100), 12 bis, chemin des 
Barthes est agréée pour exercer l’activité de domiciliataire d’entreprises. 
Cet agrément est valable pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté. 
 
Art. 2 – Tout changement substantiel dans les éléments fournis à l’appui de la demande 
d’agrément, doit être déclaré au préfet dans un délai de deux mois. 
 
Art. 3 – Le présent agrément peut faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait dans les 
conditions prévues à l’article R.123-166-5 du code de commerce. 
 
Art. 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à la SARL DARRIEUX YACHTING et publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture. 

 

 Fait à Pau, le 22 novembre 2017 

 

 Le préfet, 

 Pour le préfet et par délégation, 

 le Directeur 

 Signé : Jean-Philippe DARGENT 
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PREFECTURE 

DIRECTION 
DE LA CITOYENNETE, 
DE LA LEGALITE ET    

DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL 

BUREAU DES ELECTIONS ET 
DE LA REGLEMENTATION 

GENERALE 

 

 

                ARRETE N° 
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE 

FUNERAIRE 

 
  

   

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite 

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 
L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ; 

VU la demande formulée par la SAS POMPES FUNEBRES DU LOUS 
représentée par Mme Julie LANOUILH;  

VU les pièces du dossier ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques, 

A R R E T E  :  

 
Art. 1er –  La SAS POMPES FUNEBRES DU LOÜS, exploitée par Mme Julie 
LANOUILH, dont le siège est sis 5, chemin Mousseigne 64450 Auriac, est habilitée 
pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes : 

* transport de corps avant mise en bière 

* transport de corps après mise en bière 

* organisation des obsèques 

* fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 
ainsi que des urnes cinéraires 

* Gestion et utilisation des chambres funéraires 

* fourniture de corbillards et de voitures de deuil 
* fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations. 
 

Art. 2 – Le numéro d’habilitation est : 17-64-3-146. 
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Art. 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à UN AN. 
 
Art. 4 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations. 

 

 Fait à Pau, le 20 novembre 2017 
 
 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 le Directeur 
 Signé : Jean-Philippe DARGENT 
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DIRECTION DE LA CITOYEN NETE, 
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA 
REGLEMENTATION GENERALE 

Affaire suivie par : Françoise BIDART 

 

ARRETE N° 
PORTANT HABILITATION  

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE 

 
  

francoise.bidart@pyrenees-atlantiques.gouv.fr 
TEL : 05.59.98.23.52 

  
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles  
L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 2223-25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ; 

VU la demande présentée par M. Christophe Monvoisin, 50 route de Sault-de-
Navailles à Bougarber ; 

VU les pièces du dossier ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques, 

A R R E T E  :  

Art. 1er – L’entreprise sise à Bougarber, 50 route de Sault-de-Navailles, exploitée 
par M. Christophe Monvoisin, est habilitée pour exercer, sur l’ensemble du territoire, 
les activités funéraires suivantes : 
* transport de corps après mise en bière, 
* organisation des obsèques, 
* fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et 
extérieurs ainsi que des urnes cinéraires, 
* fourniture des voitures, des corbillards et des voitures de deuil. 

Art. 2 - Le numéro d’habilitation est : 17-64-3-105 

Art. 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à SIX ANS. 

Art. 4 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 Fait à Pau, le 22 novembre 2017 
 
 Le préfet, 
 Pour le préfet et par délégation, 
 le Directeur 
 Signé : Jean-Philippe DARGENT 
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0154 op° n°2017/0328

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-207-0071 du 25 juillet 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 4 avenue Carnot à Oloron Sainte Marie (64400), déposée par le responsable du 
service sécurité de la BNP Paribas ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable du service sécurité de la BNP Paribas est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0154 opération
numéro 2017/0328.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du point de vente ou du responsable sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

2
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0137 op° n°2017/0385

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-207-0026 du 25 juillet 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire située 2 rue Saint Laurent à Cambo Les Bains (64250), déposée par le responsable du 
service sécurité de la BNP Paribas ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable du service sécurité de la BNP Paribas est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0137 opération
numéro 2017/0385.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable de l’agence ou du responsable sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0133 op° n°2017/0327

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire du Crédit Mutuel située 28 place Gambetta à Oloron Sainte Marie (64400), déposée par le 
chargé de sécurité du CMMA ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le chargé de sécurité du CMMA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée,  un  système  de
vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0133 opération numéro 2017/0327.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chargé de sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0090 op° n°2017/0354

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-168-0015 du 17 juin 2011 modifié par l’arrêté n° 2014-197-0069 du 16
juillet 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
bancaire HSBC située 3 avenue Alfred Nobel à Pau (64000), déposée par le directeur de la sécurité 
de la HSBC France ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  le directeur de la sécurité de la HSBC France est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0090 opération
numéro 2017/0354.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du poste central de télésécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0355 op° n°2017/0361

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0051 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’hôtel 
Radisson Blu situé 1 Carrefour Hélianthe à Biarritz (64200), déposée par Monsieur Frédéric 
PELTIER, responsable technique ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Monsieur Frédéric PELTIER, responsable technique, est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  deux  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0355 opération
numéro 2017/0361.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de l’hôtel.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de treize jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0252

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2004-148-3 du 27 mai 2004 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS 
Loupien - Intermarché située à Monein, quartier Loupien (64360), déposée par Monsieur Jérôme 
ANGLADE, président directeur général ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Jérôme ANGLADE, président directeur général, est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trente  caméras  intérieures  et  neuf  caméras
extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2017/0252.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

 

 

PREFECTURE - 64-2017-11-13-114 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour l'Intermarché de Monein 298



Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jérôme ANGLADE, président directeur général.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2010/0057 op° n°2017/0304

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-126-23 du 6 mai 2010 modifié par arrêté n° 2012-207-0070 du 25 juillet
2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS Le 
Bosquet –Intermarché située 13 bis avenue Las Bordes à Soumoulou (64420), déposée par Madame 
Geneviève SANDOVAL, présidente directrice générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Madame Geneviève  SANDOVAL,  présidente  directrice  générale  est  autorisé,  pour  une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse
sus indiquée, un système de vidéoprotection comprenant quatorze caméras intérieures et quatre caméras
extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2010/0057 opération numéro 2017/0304.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : cambriolages.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.
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Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Geneviève SANDOVAL, présidente directrice
générale.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2010/0177 op° n°2017/0259

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-341-27 du 7 décembre 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Cour 
d’Appel de Pau située 1 place de la Libération, Palais de Justice, à Pau 
(64000), déposée par Monsieur le Président et Madame le Procureur de la République du Tribunal de
Grande Instance ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Monsieur le Président et Madame le Procureur de la République du Tribunal de Grande
Instance de Pau sont autorisés, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de vidéoprotection comprenant neuf
caméras  intérieures  et  six  caméras  de  voie  publique,  conformément  au dossier  présenté  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2010/0177 opération numéro 2017/0259.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur le Président ou de Madame le Procureur de la
République du Tribunal de Grande Instance.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0165 op° n°2017/0281

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-207-0044 du 25 juillet 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’agence 
postale située place de la Poste à Ustaritz (64480), déposée par Monsieur Philippe ARESSY, 
directeur régional sûreté ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Philippe ARESSY, directeur régional sûreté, est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0165 opération
numéro 2017/0281.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Didier DARNAUTHANDY, directeur secteur.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2009/0081 op° n°2017/0378

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-76-10 du 17 mars 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS 
Lamboc - Bricomarché située boulevard de l’Aragon à Oloron Sainte Marie 
(64400), déposée par Monsieur Pierre PROUZET, président directeur général  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Monsieur Pierre PROUZET, président directeur général,  est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée, un système de vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0081 opération numéro 2017/0378.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Autre : cambriolages.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Pierre PROUZET, président directeur général.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt cinq jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article 9. – Toute modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis  à même  de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0138 op° n°2017/0251

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-207-0024 du 25 juillet 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le restaurant 
Buffalo Grill situé boulevard de l’Europe à Lescar (64230), déposée par Monsieur Olivier RICART, 
directeur franchise, développement et maintenance ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Olivier RICART, directeur franchise, développement et maintenance, est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse  sus  indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  deux
caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012/0138 opération numéro 2017/0251.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur du service informatique ou du responsable du
site.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0179 op° n°2017/0346

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-207-0054 du 25 juillet 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’Hôtel 
Campanile situé 43 boulevard Marcel Dassault, rond point du Mousse, à Biarritz 
(64200), déposée par Monsieur Stephan HASSAN, directeur ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  Stephan  HASSAN,  directeur,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures  et  quatre  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0179 opération
numéro 2017/0346.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Stephan HASSAN, directeur.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0141 op° n°2017/0263

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-206-0037 du 25 juillet 2011 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le centre 
commercial BAB2 situé avenue Jean Léon Laporte à Anglet (64600), déposée par Monsieur Jean-
Philippe POINTU, responsable régional gestion immobilière ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Monsieur Jean-Philippe POINTU, responsable régional gestion immobilière, est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à
l'adresse  sus  indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  sous  forme  de  périmètre  vidéoprotégé,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0141 opération
numéro 2017/0263.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Thierry ARDURAT, manager technique.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0046 op° n°2017/0310

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-068-0050 du 8 mars 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le Centre 
Hospitalier de la Côte Basque situé 13 avenue de l’Interne Jacques Loeb à Bayonne 
(64100), déposée par Monsieur Eric ENCONNIERE, directeur adjoint ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Eric ENCONNIERE, directeur adjoint, est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système  de  vidéoprotection  comprenant  sept  caméras  intérieures  et  douze  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0046 opération
numéro 2017/0310.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Autre : filtrage de véhicules.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Michel GLANES, directeur.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de douze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0381

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-6-6 du 6 janvier 2009 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé au Consulat Général
d’Espagne situé 6 place Royale à Pau (64000), déposée par Monsieur le Consul Général d’Espagne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  le  Consul  Général  d’Espagne  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection comprenant  deux caméras extérieures  et  deux caméras  de voie  publique,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0381.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics,
Prévention d’actes terroristes.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la Chancellerie du Consulat.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt huit jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

2

PREFECTURE - 64-2017-11-13-102 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le Consulat Général d'Espagne à Pau 326



PREFECTURE

64-2017-11-13-098

Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de

vidéoprotection pour le garage Davant Citroën de Pau

PREFECTURE - 64-2017-11-13-098 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour le garage Davant Citroën de Pau 327



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0124 op° n°2017/0257

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-207-0022 du 25/07/2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le garage 
Davant-Citroën situé 186 boulevard de la Paix à Pau (64000), déposée par Monsieur Pascal 
DAVANT, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Pascal DAVANT, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un système de
vidéoprotection comprenant  cinq caméras extérieures,  conformément au dossier  présenté annexé à  la
demande enregistrée sous le numéro 2012/0124 opération numéro 2017/0257.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Pascal DAVANT, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0127 op° n°2017/0325

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-207-0076 du 25 juillet 2012 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2015-307-
123 du 3 novembre 2015 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Sobay – Leader Price situé 2 rue du Pont de l’Aveugle à Anglet (64600), déposée par Monsieur 
Thomas BERNARD, responsable du service technique  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Thomas BERNARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée,  un  système  de
vidéoprotection comprenant vingt quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2012/0127 opération numéro 2017/0325.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Hervé JUSTE, directeur de magasin.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0036 op° n°2017/0334

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-068-0041 du 8 mars 2012 modifié par l’arrêté n°2013-203-0074 du 22
juillet 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché
E. Leclerc situé 90 avenue de Navarre à Bayonne (64100), déposée par Monsieur Gilles GANDON, 
président ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  Gilles  GANDON,  président,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection sous forme de périmètre vidéoprotégé, conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0036 opération numéro 2017/0334.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.
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Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service de sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0296 op° n°2017/0356

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0061  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché
Lidl situé à Mirepeix, lotissement des Pyrénées (64800), déposée par Madame Audrey THIEBAUT, 
directrice régionale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Audrey THIEBAUT, directrice régionale, est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection comprenant onze caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément
au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2013/0296  opération  numéro
2017/0356.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.
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Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier LEBRETON, responsable administratif.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2010/0183 op° n°2017/0274

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2011-357-0041  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Beauty Full Days situé avenue Louis Sallenave à Pau (64000), déposée par Monsieur Christophe 
GEORGES, directeur général ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Christophe GEORGES, directeur général, est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0183 opération numéro 2017/0274.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Christophe GEORGES, directeur général.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0303 op° n°2017/0377

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0019 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Joué Club situé centre commercial Soarns Soleil à Orthez (64300), déposée par Monsieur Jean-Luc 
MAILHES, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  Jean-Luc  MAILHES,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection comprenant  douze caméras intérieures,  conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0303 opération numéro 2017/0377.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : cambriolages.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Luc MAILHES, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt et un jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0092 op° n°2017/0355

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-123-0047 du 2 mai 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché
Lidl situé 55 avenue du Corps Franc Pommiès à Jurançon (64110), déposée par Madame Audrey 
THIEBAUT, directrice régionale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Audrey THIEBAUT, directrice régionale, est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système  de  vidéoprotection  comprenant  douze  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0092 opération
numéro 2017/0355.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.
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Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier LEBRETON, responsable administratif.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0093 op° n°2017/0357

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-123-0046 du 2 mai 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le supermarché
Lidl situé avenue Charles Moureu à Mourenx (64150), déposée par Madame Audrey THIEBAUT, 
directrice régionale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Audrey THIEBAUT, directrice régionale, est autorisée, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection comprenant  douze caméras intérieures,  conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0093 opération numéro 2017/0357.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Olivier LEBRETON, responsable administratif.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2010/0011 op° n° 2017/0342

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-126-29 du 6 mai 2010 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2013-084-0055
du 25 mars 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS Lur 
Berri Jardineries située boulevard de l’Aragon à Oloron Sainte Marie (64400), déposée par Monsieur
Dominique THIBAULT, responsable sécurité ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Dominique THIBAULT, responsable sécurité, est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  comprenant  sept  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0011 opération
numéro 2010/0011 opération numéro 2017/0342.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Dominique THIBAULT, responsable sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quatorze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0064 op° n°2017/0335

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-123-0053 du 2 mai 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS Jobri - 
Netto située 1 rue de l’Industrie – Les Pontots à Anglet (64600), déposée par Monsieur Baptiste 
FAVREAU, président directeur général ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Baptiste FAVREAU, président directeur général, est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  dix  sept  caméras  intérieures  et  trois  caméras
extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012/0064 opération numéro 2017/0335.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection, de leur nombre et de leur emplacement.
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Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  s’exerce  auprès  de  Monsieur  Baptiste  FAVREAU,  président  directeur
général.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0273

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 98-56 du 5 février 1998 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le magasin 
Toys R Us situé 83 boulevard du Maréchal Soult à Bayonne (64100), déposée par Monsieur Patrice 
CAYLA, directeur des achats industriels, construction et maintenance ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Monsieur Patrice CAYLA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée,  un  système  de
vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et une caméra extérieure, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0273.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Isabelle PEDROCCH, directrice.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0329 op° n°2017/0379

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0068 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS Ispa – 
Mc Donald’s située 193 avenue Jean Mermoz à Lons (64140), déposée par Monsieur Philippe 
THOUVENIN, président directeur général ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Philippe THOUVENIN, président directeur général, est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus
indiquée,  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  trois  caméras
extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012/0329 opération numéro 2017/0379.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit  d’accès aux images s’exerce auprès de  Monsieur Philippe THOUVENIN, président directeur
général.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quatorze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2009/0090 op° n°2017/0372

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-76-17 du 17 mars 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS 
Accorinvest – Sofitel Biarritz située 13 rue Louison Bobet à Biarritz (64200), déposée par Monsieur 
Bruno SAGNE, directeur général  ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  Bruno  SAGNE,  directeur  général,  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  quatre  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0090 opération
numéro 2017/0372.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Luc GIULIANI, ingénieur sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2010/0051 op° n°2017/0368

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-126-17 du 6 mai 2010 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le tabac presse 
Interclasse situé boulevard François Mitterrand à Oloron Sainte Marie (64400), déposée par Madame
Renée BONNACIE, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Renée BONNACIE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus  indiquée,  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  huit  caméras  intérieures  et  trois  caméras  extérieures,  conformément  au
dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2010/0051  opération  numéro
2017/0368.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Renée BONNACIE.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Michel GOURIOU
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0192 op° n°2017/0260

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-207-0060 du 25 juillet 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Lima - 
Motobis située 28 avenue du Maréchal Juin à Bayonne (64100), déposée par Monsieur Romain 
BALAVOINE, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  Romain  BALAVOINE,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée, un
système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément
au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2012/0192  opération  numéro
2017/0260.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit

 

 

PREFECTURE - 64-2017-11-13-108 - Arrêté renouvelant l'autorisation d'un système de vidéoprotection pour Motobis à Bayonne 370



d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Romain BALAVOINE, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0308 op° n°2017/0376

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0017 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le centre 
optique et acoustique mutualiste – Mutualité 64 situé 23 boulevard du Général de Gaulle à Lons 
(64140), déposée par Madame Suzanne DESCOMBES, directrice générale ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 16 octobre 2017 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Suzanne DESCOMBES, directrice générale, est autorisée, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus indiquée,
un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0308 opération numéro 2017/0376.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Suzanne DESCOMBES, directrice générale.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 13 novembre 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

SOUS PREFECTURE DE BAYONNE
Secrétariat Général

ARRETḖ
PORTANT CONVOCATION DES ELECTEURS POUR UNE ELECTION

PARTIELLE COMPLEMENTAIRE DANS LA COMMUNE DES ALDUDES

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

 VU le code électoral, et notamment ses articles L. 16, L. 247, L. 252 et L. 253 , L.255-
2 à LO. 255-5, L.258 et  R.17, R.41 et R.124 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2122-8,
L 2122-10 et L 2122-14 ;
            
   CONSIDERANT qu’il y a lieu de compléter le conseil municipal pour procéder à
l’élection du maire suite au décès de Michel DENDARIETA, Maire des Aldudes ;

CONSIDERANT  qu’il  convient  de procéder  à  des  élections  partielles  destinées  à
compléter le conseil municipal de la commune des Aldudes préalablement à la désignation
d’un nouveau maire ;

           SUR la proposition de la sous-préfète de Bayonne,

A R R E T E  :

Article 1er -  Les électeurs de la commune de LES ALDUDES sont convoqués pour le  di-
manche 7 janvier 2018 en vue de procéder à l’élection d’un conseiller municipal.

Article 2- Les déclarations de candidature sont reçues à la sous-préfecture de Bayonne  (bureau
de la citoyenneté et des collectivités locales), du lundi 18 au mercredi 20 décembre 2017 de
9 heures à 12 heures et le jeudi 21 décembre de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à
18 heures.

Article 3 - L'élection a lieu sur les listes électorales arrêtées le 7 juin 2017, à l'occasion des
élections législatives, dernières élections générales intervenues, sans préjudice de l'application
des  dispositions  des  articles  L.30  et  suivants  du  code  électoral.
En cas de modifications, celles-ci feront l'objet d'un tableau rectificatif qui sera publié cinq jours
avant la réunion des élections.
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Article 4 - Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures. L’élection aura lieu dans les
locaux habituels de vote.

Article 5 -  Le conseiller municipal à désigner est élu au scrutin majoritaire à deux tours. Est élu
au premier tour de scrutin, le candidat ayant recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés
et un nombre de voix au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Si nécessaire, il sera procédé de plein droit à un second tour de scrutin le dimanche 14 janvier
2018 au même lieu et aux mêmes heures.

Est élu au second tour le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages quel que soit
le nombre de votants. En cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au plus âgé.

En l’absence de candidat au premier tour de scrutin, les candidatures pour ce second tour de
scrutin seront reçues à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, du lundi 8 janvier de 9 heures à
12 heures et le mardi 9 janvier 2018 de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures.

Article 6 -  La sous préfète de Bayonne, le premier adjoint au Maire des Aldudes sont chargés,
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs et affiché, dès réception, aux lieux habituels.

Fait à Bayonne, le 5 novembre 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet,
La sous-préfète de Bayonne

Catherine SEGUIN
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